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ORIGINAL: anglais 

DATE: ler octobre 1977 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENeVE 

COMITE D'EXPERTS POUR L' INTERPRETATION 

ET LA REVISION DE LA CONVENTION 

Sixieme session 

Geneva, 20 au 23 septembre 1977 

PROJET DE COMPTE RENDU 

pr6par6 par le Bureau de l'Union 

INTRODUCTION 

Ouverture de la session 

1. Le Comit6 d'experts pour l'interpr6tation et la revision de la Convention 
(ci-apres d6nomm6 "Le Comit6") a tenu sa sixieme session A Geneva du 20 au 
23 septembre 1977. 

2. Taus les Etats membres sauf l'Italie 6taient repr~sent6s, ainsi que les 
Etats-Unis d'Am6rique qui ont 6t6 admis A assister A la totalit6 de la session 
en qualit6 d'observateurs. La liste des participants figure A l'annexe II du 
pr6sent compte rendu. 

3. La session est ouverte par M. H. Skov (Danemark), Pr6sident du Comit6, qui 
souhaite la bienvenue aux participants. 

4. Le Comit6 observe una minute de silence A la m6moire de MM. J.J.N. Verissi 
(France) et K. Christensen (Etats-Unis d'Am6rique), qui avaient particip6 A des. 
sessions ant6rieures du Comit6 et avaient beaucoup contribu6 A ses travaux. 

Adoption de l'ordre du jour 

5. Le Comit6 adopte l'ordre du jour tel qu'il figure dans le document IRC/VI/l.Rev., 
sous reserve de !'addition du point suivant entre las points 5 et 6 : "documents 
de fond A pr6senter au Conseil etA soumettre aux Gouvernements". Le Comit6 d6cide 
en outre que le compte rendu ne sera pas adopte A la fin de la session et qu'il 
devrait seulement faire etat des decisions prises et des points - tels que declara
tions ou r6serves - dent !'inclusion dans le compte rendu est express6ment demandee. 
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Adoption des comptes rendus de la cinquieme session 

6. Le comite adopte a l'unanimite le compte rendu figurant dans le document 
IRC/V/13 de la premiere partie de sa cinquieme session, qui s'etait tenue en 
presence de delegations "observateurs", sous reserve des modifications suivantes 
portant sur le fond et correspondant a une demande ecrite du Dr Leenders (FIS) 

i) La derniere phrase du paragraphe 16 est redigee comme suit : 

"elle mentionne en particulier le fait qu'aucune semence ne peut etre lega
lement transmise d'un agriculteur a l'autre si la variete a ete protegee comme une 
variete devant etre commercialisee comme classe de semences certifiees (la majo
rite des varietes protegees aux Etats-Unis d'Amerique) ." 

ii) La phrase suivante est ajoutee au paragraphe 16 

"le Comite note que la delegation de la FIS souhaite que-la declaration du 
Comite figurant dans le document IRC/VI/2, a la derniere phrase du paragraphe 32, 
soit revisee du fait que ni dans les Etats membres, ni aux Etats-Unis d'Amerique, 
le commerce entre agriculteurs est exclu sans condition de la protection des 
obtentions vegetales." 

7. Le Comite adopte a l'unanimite le compte rendu figurant dans le document 
IRC/V/14 de la deuxieme partie de sa cinquieme session, qui s'etait tenue en 
seance privee, sous reserve des modifications suivantes : 

i) les mots "sous reserve d'un nouvel examen de la question en rapport avec 
le budget 1978" sont ajoutes au paragraphe 83; 

ii) au paragraphe 94, les references aux articles 6 et 7(1) sont corrigees en 
reference aux articles 7(1) et 12(2) respectivement. 

Premiere partie 

ETUDE DES DISPOSITIONS DE FOND REVISEES 
DE LA CONVENTION UPOV 

8. Le Comite etudie les projets de dispositions de fond revisees de la Conven
tion sur la base des documents IRC/VI/2* et IRC/VI/2Corr.**, prepares et distribues 
par le Bureau de l'Union avant la session, et des documents IRC/VI/9, IRC/VI/10, 
IRC/VI/11, IRC/VI/12 et IRC/VI/19, qui rendent compte de la premiere lecture des 
propositions au cours de la session et qui sont discutes lors de la seance suivante 
de la session. Le Comite n'etudie pas les commentaires figurant dans le docu
ment IRC/VI/2. 

9. Le Comite adopte le nouveau texte des articles l a 5 tel qu'il figure dans le 
document IRC/VI/10, sous reserve des modifications mentionnees dans le document 
IRC/VI/19 et des decisions suivantes : 

i) le Bureau de l'Union est prie de verifier l'uniformite de la terminologie 
lors de l'elaboration du projet definitif de la Convention revisee a soumettre au 
Conseil, en particulier de celle utilisee dans le texte allemand pour designer les 
demandes de protection; 

ii) le Bureau de l'Union est egalement prie d'etudier si l'expression 
"l'obtenteur ou son ayant cause" peut etre remplacee par "l'obtenteur" dans tous 
les articles dans lesquels elle apparait sauf dans le premier; 

iii) le texte du nouveau paragraphe 3) de l'article 2 devrait etre precise afin 
d'indiquer que la protection est accordee a l'egard de varietes et non de types 
de varietes. Quant a l'expression "types de varietes", le Comite convient que des 
types peuvent etre distingues au sein d'une espece donnee en fonction de toute 
classification, telle que celles fondees sur le type de production - par exemple, 
les clones, les lignees, les hybrides, etc, - ou sur l'utilisation prevue- par 
exemple, les varietes forestieres et les varietes ornementales. 

* 
** 

En allemand : IRC/VI/2.Rev. 

En anglais seulement 
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iv) le mot "si~ge" (en anglais : "headquarters") figurant aux articles 3 et 5 
(et 4(4) dans le texte actuel) est maintenu provisoirement, mais son remplacemenr 
Aventuel par (en anglais : "seat") ou "Atablissement effectif et sfirieux" (en 
anglais: "real and effective establishment"), par exemple, devrait etre Atudie 
plus avant. 

10. La majorite des delegations se prononce centre l'inclusion de la production et 
de la vente de jeunes plants dans l'etendue obligatoire de la protection prevue a 
l'article 5(1) de la Convention. Elle prAf~re !'adoption par la conference diplo
matique d'une recommandation conseillant aux Etats membres d'etendre la protection 
aux jeunes plants conformement a l'article 5(4) de la Convention. 

11. Le Comite adopte le nouveau texte de l'article 6 tel qu'il figure dans les 
documents IRC/VI/11 et IRC/VI/12, sous reserve des modifications mentionnees dans 
le document IRC/VI/19. 

12. Le Comite adopte le nouveau texte des articles 7 a 12 et 14 tel qu'il figure 
dans le document IRC/VI/12, sous reserve des modifications mentionnees dans le 
document IRC/VI/19. 

13. Au sujet de la dAclaration relative a l'article 7, il est confirm€ ala dAle
gation des Etats-Unis d'Amerique qu'il appartient a chaque Etat membre de designer 
le lieu ou le demandeur doit deposer, simultanement au depot de la demande, un 
Achantillon du materiel de reproduction ou de multiplication reprAsentant la 
variete et que des essais en culture peuvent etre effectuAs sur les terrains du 
demandeur, 

14. La delegation des Etats-Unis d'Amerique demande si, par suite de la suppres
sion, a l'article 12.3) I de l'alinea ii) propose, les autoritAs de cet Etat de
vraient cesser d'examiner, selon leur usage, toutes les demandes immediatement 
apr~s leur depot et devraient differer l'examen, dans le cas de demandes priori
taires, d'une periode de cinq ans au plus, jusqu'a ce que les documents complemen
taires et le materiel aient ete fournis par le demandeur, Le President rApond 
que selon l'avis du Comite ceci n'est pas le cas. 

15. Il est rendu compte des discussions sur les articles relatifs aux denomina
tions varietales (article 13, 36 et 36A) dans le document VD/XI/2. 

16. Le Comite adopte le nouvel article 34A propose tel qu'il figure dans le 
document IRC/VI/19. 

17. Le Comite adopte le nouveau texte propose de l'article 35 tel qu'il figure 
dans le document IRC/VI/19. 

Deuxi~me partie 

ETUDE DES AUTRES DISPOSITIONS 
DE LA CONVENTION UPOV 

18. Le Comite Atudie les autres projets de dispositions revisAes de la Convention 
sur la base des documents IRC/VI/3, IRC/VI/7 et IRC/VI/8, prAparAs et distribuAs 
par le Bureau de l'Union avant la session, et des documents IRC/VI/12 a 20, qui 
rendent compte de la premi~re lecture des propositions durant la session et qui 
sont discut~~ lors de la seance suivante de la session. La dAlegation de la 
Republique federale d'Allemagne declare que le delai n'a pas ete suffisant pour 
achever l'examen, en cooperation avec les minist~res competents, de certaines des 
questions figurant dans ces documents et qu'elle doit done reserver sa position 
definitive. Des declarations semblables sent faites par d'autres dAlegations au 
cours de la discussion. Le President indique que la fonction du ComitA consiste 
seulement a presenter des propositions au Conseil et que ses dAcisions ne sont pas 
executoires. Le Comite n'Atudie pas les commentaires figurant dans le document 
IRC/VI/3. 
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19. Le President du Conseil rappelle qu'a la cinqu1eme session du Comite, on 
avait adopte une nouvelle redaction pour l'article 25 qui prevoyait la possibilite 
d'instaurer une cooperation administrative et technique avec toute organisation 
internationale - qu'elle soit intergouvernementale ou non gouvernementale - et 
pas exclusivement avec l'OMPI. Il informe le Comite qu'il a eu un echange de vues 
avec le Secretaire general sur cette question et qu'a cette occasion ce dernier 
avait estime que si l'UPOV n'etait plus liee al'OMPI par un accord de cooperation 
administrative et technique, la surveillance par le Gouvernement suisse semblerait 
devenir inutile, Eu egard a l'importance de la question, il avait estime qu'il 
etait du devoir du President du Conseil de demander son opinion au Gouvernement 
suisse et, a cet effet, il a rendu visite au oepartement politique federal a Berne. 
Les representants de ce departement l'ont informe que la Suisse etait disposee a 
renoncer a ses fonctions de depositaire et de fa~on generale a toutes les fonc-
tions de surveillance et que, d'autre part, elle etait egalement disposee a continuer 
a exercer ces fonctions si cela devait s'averer necessaire. Le President du Conseil 
souligne enfin qu'il a pris ces mesures sur une base personnelle et strictement 
officieuse. 

20. La delegation de la Suisse remercie le President du Conseil pour les renseigne
ments fournis au Comite. Elle indique que le Gouvernement suisse est entierement 
d'accord avec la revision proposee des articles de la Convention qui prevoient un 
role particulier pour le Gouvernement suisse et avec le projet de commentaire sur 
l'article 15. Elle confirme que le Gouvernement suisse serait dispose a continuer 
a exercer ses fonctions de verificateur externe des comptes de l'UPOV, si cela lui 
etait demande, sur la meme base que pour la verification des comptes de l'OMPI et, 
si la cooperation entre l'UPOV et l'OMPI etait maintenue, tant que le Gouvernement 
suisse verifierait les comptes de l'OMPI. 

21. Le Secretaire general remercie le Gouvernement suisse pour la celerite avec 
laquelle il a examine la question. Il indique qu'il existe une raison independante 
de celle mentionnee par le President du Conseil pour mettre fin, comme cela est 
propose, au role particulier du Gouvernement suisse, a savoir que conformement a 
l'usage actuel, les fonctions de surveillance en relation avec des organisations 
internationales ne sont plus confiees a l'un des Etats membres de l'organisation 
mais sont exercees par l'organe supreme de l'organisation. Dans le cas de l'UPOV, 
cet organe serait le Conseil. 

22. En ce qui concerne la suppression de la reference aux BIRPI, a l'article 25, 
ou a l'organisation qui lui succede, l'OMPI, le Secretaire general indique qu'il 
n'etait pas present lorsque cette suppression avait ete decidee par la session 
precedente du Comite d'experts et il estime que si cette decision etait maintenue, 
ce serait un point de courtoisie d'en informer l'OMPI, ainsi que de ses motifs, et 
de lui faire savoir si cette suppression denote l'intention de rompre les relations 
actuelles entre l'OMPI et l'UPOV. 

23. Au sujet de cette derniere remarque, le President du Conseil repond qu'il a 
deja donne au Directeur general de l'OMPI et Secretaire general de l'UPOV l'assu
rance qu'il est evidemment prevu de notifier a l'OMPI les decisions prises et 
l'intention de maintenir la cooperation qui s'est averee satisfaisante jusqu'a 
present. Ceci doit cependant se faire sur les instructions du Conseil par son 
President. 

24, La delegation de la Republique federale d'Allemagne demande si le Reglement 
administratif et financier de l'UPOV devrait etre modifie s'il etait mis fin a 
la fonction de surveillance du Gouvernement suisse et si, dans ce cas, la Suisse 
serait toujours disposee a aider l'CFOV en lui fournissant des avances en cas de 
difficultes financieres. 

25. En reponse a la premiere question, le Secretaire general indique que le regle
ment administratif et financier de l'UPOV devrait etre modifie quant a la forme 
seulement. A propos de la deuxieme question, il indique que la fonction de sur
veillance d'un Etat membre n'implique pas l'obligation de fournir des avances. 
Toutefois, en vertu de l'article 11.9) de la Convention OMPI, la Suisse est tenue 
de fournir des avances si necessaire et dans certaines conditions. En compensation, 
la Suisse dispose d'un siege d'office au Comite de coordination de l'OMPI. Cette 
question est egalement liee avec celle de savoir si un accord de siege devrait etre 
conclu entre l'UPOV et la Suisse. 
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26. Dans ce contexte, la delegation du Royaume-Uni propose qu'au cas ou la 
reference aux BIRPI ou a l'OMPI etait supprimee et qu'il etait mis fin au role 
du Gouvernement suisse, l'on prevoie expressement que l'UPOV dispose de la 
personnalite juridique, en particulier parce que c'est une affaire delicate que 
de confier des fonctions de depositaire a un organe qui ne possede pas la per
sonnalite juridique, 

27. La proposition ci-dessus est concr~tisee dans le nouvel article 23A propose 
dans le document IRC/VI/15 et adopte par le Comite. 

28, La delegation de la France rappelle que la France est en principe opposee au 
depot d'instruments de ratification ou d'adhesion aupres d'un fonctionnaire inter
national, qu'elle a refuse de signer la Convention de Vienne sur le Droit des trai
tes parce qu'elle contient une disposition de ce genre et qu'elle a proteste aupres 
du Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies. La delegation de la 
France rappelle egalement qu'elle avait propose que de tels instruments soient 
deposes aupres du Secretaire general par l'intermediaire du Gouvernement suisse. 

29. La delegation de la Suisse declare que ce pays est dispose a renoncer a ses 
fonctions de depositaire, mais qu'il prevoit des difficultes dans une fonction 
d'intermediaire entre l'Etat depositaire et le Secretaire general. 

30. En conclusion, le Comite adopte le nouveau texte propose des articles 15 a 20 
et 22 tel qu'il figure dans le document IRC/VI/12, sous reserve des modifications 
mentionnees dans le document IRC/VI/19. 

31. Le Comite adopte egalement le nouveau texte propose des articles 21, 23 a 25, 
27 a 31, 32A, 32B, 33, 35 et 37 a 41 tel qu'il figure dans le document IRC/VI/19, 
sous reserve des decisions suivantes : 

i) l'article 2l.g) est redige comme suit : 

[Les missions du Conseil sont les suivantes :] 

g) nommer le Secretaire general; s'il l'estime necessaire, nommer, 
apres consultation du Secretaire general et avec son accord, un 
Secretaire general adjoint; fixer les conditions de leur engagement". 

ii) A l'article 24, la reference a l'article 20.2) est modifiee en reference 
a l'article 20. 

iii) A l'article 30.2), l'expression "autorites competentes" est remplacee 
par "services competents" dans le texte £ran~ais et les mots "Vertr~ge" et 
"geschlossen" sont remplaces par "Vereinbarungen" et "getroffen" dans le texte 
allemand. 

iv) A l'article 33.1), les mots "sur son territoire" sont supprimes. 

32. A propos de l'article 2l.g), la delegation de la Republique federale d'Allemagne 
renvoie a la reserve generale mentionnee au paragraphe 18 ci-dessus. 

33. Le Comite procede a une longue etude de l'amendement eventuel de l'article 26, 
sur la base de propositions des delegations de la Republique federale d'Allemagne 
(document IRC/VI/16), des Pays-Bas (document IRC/VI/17) et du Bureau de l'Union 
(document IRC/VI/18). En conclusion, il decide d'adopter, comme hypothese de 
travail, la proposition du Bureau de l'union, telle que modifiee par la delegation 
de la Suisse de fa~on a ajouter une classe supplementaire correspondant a 12,5 unites 
de contribution. 

34. La delegation du Royaume-Uni exprime sa preference pour la suppression de 
l'article 30.3) et de l'article 32B et se reserve le droit de revenir sur cette 
question a d'autres occasions. 

35. Le Comite adopte le nouveau texte propose de l'article 32 tel qu'il figure 
dans le document IRC/VI/20. 
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36. Le Comite s'oppose a la suppression, proposee par le Secretaire general, 
de l'article 34 (territoires). Il adopte le projet suivant: 

"Article 34 

"Terri to ires 

"l) Tout Etat peut declarer dans son instrument de ratification ou d'adhe
sion, ou peut informer le Secretaire general par ecrit a tout moment ulterieur, 
que le present Acte est applicable a tout ou partie des territoires, designes dans 
la declaration ou la notification, pour lesquels il assume la responsabilite des 
relations exterieures. 

"2) Tout Etat qui a fait une telle declaration ou effectue une telle notifi
cation peut, a tout moment, notifier au Secretaire general que le present Acte 
cesse d'etre applicable a tout ou partie de ces territoires. 

"3)a} Toute declaration faite en vertu du paragraphe l) prend effet a la 
meme date que la ratification ou l'adhesion dans l'instrument de laquelle elle a 
ete incluse, et toute notification effectuee en vertu de ce paragraphe prend effet 
trois mois apres sa notification par le Secretaire general. 

b) Toute notification effectuee en vertu du paragraphe 2) prend effet douze 
mois apres sa reception par le Secretaire general." 

37. Le projet de texte revise de la Convention adopte par le Comite est joint en 
annexe I au present compte rendu. 

Troisieme partie 

ETUDE DES AUTRES DOCUMENTS POUR LA 
CONFERENCE DIPLOMATIQUE 

38. Le Comite approuve le Reglement interieur provisoire de la Conference diplo
matique tel qu'il figure dans le document IRC/VI/4, sous reserve des modifications 
suivantes : 

i) Le Comite convient de proposer au Conseil que la Conference soit tenue 
du 9 au 23 octobre 1978, plutot que du 10 au 26 octobre 1978J l'alinea 1) 
de l'article premier est modifie en consequence. Le Secretaire general indique 
qu'il estime cette duree trop courte et qu'il reviendrait sur cette question 
lorsqu'elle sera etudiee par le Conseil. 

ii) L'article 2.l)ii) est redige comme suit : 

"ii) des delegations des Etats autres que ceux mentionnes au sous
alinea i) ci-dessus, dont la liste a ete etablie par le Conseil de 
l'UPOV a sa onzieme session ordinaire". 

iii) Le mot "internationales" est insere a l'article 2.l)iii) avant les mots 
"non gouvernementales". 

iv) Aux articles 3.2) et 23.3), les mots "des propositions" sont supprimes. 

v) A l'article 10, le mot "travaux" est remplace par "deliberations" et 
les mots "conformement au present Reglement" sont ajoutes aux articles 10 et 48. 

vi) A l'article 27, le mot "seconding" est remplace par "supporting" dans le 
texte anglais. 

vii) A l'article 36.1), les mots "les motions de procedure et" sont supprimes. 

viii) A l'article 36.2), les mots "sur toute question" sent ajoutes apres "vote" 
et les mots "appuyee par une autre delegation membre" sont supprimes. 

ix) A l'article 38, les mots "appuyee par une autre delegation" sont supprimes. 
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39. Le Comite approuve l'Ordre du jour provisoire de la Conference diplomatique 
tel qu'il figure dans le document IRC/VI/5, sous reserve de l'addition d'un nouveau 
point 1 intitule "discours de bienvenue du President du Conseil". 

40. Le Comite approuve les projets de notes et de lettres d'invitation a la 
Conference diplomatique tels qu'ils figurent dans le document IRC/VI/6, sous reserve 
des modifications resultant de l'amendement du Reglement interieur provisoire (voir 
le paragraphe 38.1) et ii) ci-dessus), 

41. Au sujet de la liste des Etats a inviter a la Conference diplomatique (document 
IRC/VI/6, Annexe V), le Comite note que la Republique de Djibouti sera ajoutee a la 
liste car elle a recemment ete admise a l'Organisation des Nations Unies. En ce qui 
concerne la liste etablie en langue allemande, quelques modifications sont annoncees 
par le Secretaire general adjoint et la delegation de la Republique federale d'Allemagne 
convient de verifier les noms allemands des Etats, Le Comite convient d'apporter les 
modifications suivantes a la liste des organisations internationales a inviter a la 
Conference diplomatique : 

i) Les titres ("1. Organisations intergouvernementales" et "2. Organisations 
non gouvernementales") sont supprimes. 

ii) L'Organisation de cooperation et de developpement economiques (OCDE) est 
ajoutee a la liste. 

iii) Les invitations a la Communaute economique europeenne (CEE) ne mentionneraient 
aucun organe particulier de cette organisation, 

iv) La Federation internationale des producteurs de l'agriculture (FIPA) et le 
Seminaire panamericain sur les semences (SPS) sont egalement ajoutes a la liste. 

Quatrieme partie 

DOCUMENTS A PRESENTER AU CONSEIL ET A SOUMETTRE 
AUX GOUVERNEMENTS 

42. Sur proposition de la delegation de la France, il est decide que le President 
du Comite rendrait compte au Conseil, a sa session de decembre 1977, des travaux 
accomplis par le Comite. 

43. La delegation de la France exprime.egalement le souhait que le document conte
nant le projet de Convention revisee solt aussi court que possible et que, par 
consequent, il ne contienne pas d'explications sur chaque article mais uniquement 
un court expose des motifs en introduction, Le Comite ne satisfait pas ce desir 
du fait que ledit document doit etre soumis non seulement au Conseil mais egalement 
aux autorites gouvernementales des Etats membres et de nombreux Etats non membres. 
Le Bureau de l'Union se voit confier la tache d'adapter les explications au nouveau 
projet de texte resultant des decisions prises par le Comite. 

Cinquieme partie 

PROGRAMME DE LA PROCHAINE SESSION 

44. Le Comlte prend note de la decision prise par le Conseil a sa troisieme session 
extraordinaire, selon laquelle la prochaine session du Comite sera tenue en septembre 
1978 et sera consacree a l'etude des observations et des propositions faites par les 
Etats invites sur les documents qui leur seront soumis et a un echange de vues 
final sur l'objet de la Conference diplomatique. Le Comite decide que les details 
de son programme futur devraient etre fixes a l'occasion de la prochaine session du 
Conseil. 

[Deux annexes suivent] 
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CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION 

DES OBTENTIONS VEGETALES 

du 2 decernbre 1961 

revisee a Geneve le 10 novembre 1972 et 

le octobre 1978 

[Texte actuell 

Article premier 

[Objet de la Convention; constitution 
d'une Union; siege de l'Union] 

(1) La presente Convention a pour ob
jet de reconnaitre et d'assurer a 
l'obtenteur d'une variete vegetale 
nouvelle, ou a son ayant cause, un droit 
dont le contenu et les modalites d'exer
cice sont definis ci-apres. 

(2) Les Etats parties a la presente 
Convention, ci-apres denommes Etats de 
l'Union, constituent entre eux une 
Union pour la protection des obtentions 
vegetales. 

(3) Le siege de l'Union et de ses or
ganes permanents est fixe a Geneve. 

[Texte du Comite] 

Article premier 

Objet de la Convention; constitution 
d'une Union; siege de l'Union 

1) La presente Convention a pour 
objet de reconnaitre et d'assurer a 
l'obtenteur d'une variete vegetale 
nouvelle, ou a son ayant cause, un 
droit dans les conditions definies 
ci-apres. 

2) [inchange] 

3) [inchange] 
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[Texte actuel) 

Article 2 

[Formes de protection; sens de la notion 
de varietel 

(1) Chaque Etat de l'Union peut re
connaitre le droit de l'obtenteur prevu 
par la presente Convention par l'octroi 
d'un titre de protection particulier ou 
d'un brevet. Toutefois, un Etat de 
l'Union dont la legislation nationale 
admet la protection sous ces deux formes 
ne doit prevoir que l'une d'elles pour 
un m@me genre ou une m@me espece 
botanique. 

(2) Le mot variete, au sens de la 
presente Convention, s'applique a tout 
cultivar, clone, lignee, souche, hybride, 
susceptible d'@tre cultive, satisfaisant 
aux dispositions des alineas c) et d) 
du paragraphe (1) de l'article 6. 

[Texte du Comite) 

Article 2 

Formes de protection; variete; types 
de varietes 

1) [inchange] 

2) Aux fins de la presente Convention, le 
mot "varieb§" est applicable a tout ensemble 
de vegetaux susceptible d'~tre cultive et 
satisfaisant aux conditions des alineas c) 
et d) du paragraphe 1) de l'article 6. 

3) Il appartient a chaque Etat de l'Union 
de decider, dans le cas d 'une espece com
portant plusieurs types de varietes, quels 
types de cette espece beneficient de la 
protection. 
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[Texte actuel] 

Article 3 

[Traitement national] 

(1) Les personnes physiques et morales 
ayant leur domicile ou siege* dans un des 
Etats de l'Union jouissent, dans les 
autres Etats de l'Union, en ce qui 
concerne la reconnaissance et la pro
tection du droit de l'obtenteur, du 
traitement que les lois respectives 
de ces Etats accordent ou accorderont 
par la suite a leurs nationaux, le tout 
sans prejudice des droits specialement 
prevus par la presente Convention et sous 
reserve de l'accomplissement des conditions 
et formalites imposees aux nationaux. 

(2) Les nationaux des Etats de l'Union, 
n' ayant ni domicile ni siege* dans un des 
ces Etats, jouissent egalement des memes 
droits, sous reserve de satisfaire aux 
obligations qui peuvent leur etre imposees 
en vue de permettre l'examen des varietes 
nouvelles qu'ils auraient obtenues ainsi que 
le centrale de leur multiplication. 

[Voir l'article 4(4) du texte actuel.] 

* 

[Texte du Comite] 

Article 3* 

Traitement national; reciprocite 

1) [inchange] 

2) [inchange, sous reserve de l'omission 
du mot "nouvelles".] 

3) Nonobstant les dispositions des para
graphes 1) et 2), tout Etat de l'Union 
appliquant la Convention a un genre ou une 
espece determine a la faculte de limiter le 
benefice de la protection aux nationaux des 
Etats de l'Union qui appliquent la Convention 
a ce genre ou cette espece et aux personnes 
physiques et morales ayant leur domicile ou 
siege* dans un de ces Etats. 

L'emploi du terme "siege" est encore a etudier. 
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[Texte actuel] 

Article 4 

[Genres et especes botaniques gui doivent 
etre ou peuvent etre proteges; recipro
cite; possibilite de declarer gue les 
articles 2 et 3 de la Convention de Paris 
pour la protection de la propriete indus
trielle seront applicables] 

[Texte du Comite] 

Article 4 

Genres et especes botaniques qui doivent 
ou peuvent etre proteges 

(1) La presente Convention est applicable 1) [inchange] 
a tous les genres et especes botanigues. 

(2) Les Etats de l'Union s'engagent a 2) [inchange] 
prendre toutes les mesures necessaires 
pour appliquer progressivement les dispo
sitions de la presente Convention au plus 
grand nombre de genres et especes botaniques. 

(3) Au moment de l'entree en vigueur de 
la Convention sur son territoire, chaque 
Etat de l'Union applique les dispositions 
de la Convention a au moins cinq des genres 
figurant sur la liste annexee a la 
Convention. 

Il s'engage, en outre, a appliquer les
dites dispositions a d'autres genres de la 
liste, dans les delais suivants a dater de 
l'entree en vigueur de la Convention sur son 
territoire: 

a) dans un delai de trois ans, a au 
moins deux genres; 

b) dans un delai de six ans, a au moins 
quatre genres; 

c) dans un delai de huit ans, a tous 
les genres figurant sur la liste. 

3)a) Au moment de l'entree en vigueur de 
la Convention sur son territoire, chaque 
Etat de l'Union applique les dispositions 
de la Convention a au moins cinq genres 
ou especes. 

b) Chaque Etat de l'Union applique en
suite lesdites dispositions a d'autres 
genres ou especes, dans les delais suivants 
a dater de l'entree en vigueur de la 
Convention sur son territoire : 

i) dans un delai de trois ans, a au 
moins dix genres ou especes au 
total; 

ii) dans un delai de six ans, a au moins 
dix-huit genres ou especes au total; 

iii) dans un delai de huit ans, a au moins 
vingt-quatre genres ou especes au 
total. 

4) A la requete d'un Etat ayant l'intention 
de ratifier la presente Convention ou d'adherer 
a celle-ci, le Conseil peut, afin de tenir 
compte des conditions economiques ou ecologiques 
particulieres de cet Etat, decider, en faveur 
de cet Etat, de reduire les nombres minimaux 
prevus au paragraphe 3) du present article, 
de ~rolonger les delais prevus dans ledit 
paragraphe, ou de faire les deux. 

5) A la requete d'un Etat de l'Union, le 
Conseil peut, afin de tenir compte des diffi
cultes particulieres rencontrees par cet Etat 
pour remplir les obligations prevues au para
graphe 3) du present article, decider, en 
faveur de cet Etat, de prolonger les delais 
prevus dans ledit paragraphe. 
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[Article 4, suite] 

[Texte actuel] 

(4) Pour les genres et especes ne figu
rant pas sur cette liste, chaque Etat de 
l'Union protegeant l'un de ces genres ou 
especes a la faculte, soit de limiter le 
benefice de cette protection aux nationaux 
des Etats de !'Union protegeant ce genre 
ou cette espece ainsi qu'aux personnes 
physiques ou morales ayant leur domicile 
ou siege dans un de ces Etats, soit d'eten
dre le benefice de cette protection aux 
nationaux d'autres Etats de l'Union ou des 
Etats membres de l'Union de Paris pour la pro
tection de la propriete industrielle, ainsi 
qu'aux personnes physiques ou morales ayant 
leur domicile ou siege dans un de ces 
Etats. 

(5) Chaque Etat de !'Union peut, au moment 
de la signature de la presente Convention 
ou du depot de son instrument de ratifica
tion ou d'adhesion, declarer qu'il appli
quera, en ce qui concerne la protection 
des obtentions vegetales, les articles 2 
et 3 de la Convention de Paris pour la pro
tection de la propriete industrielle. 

[Texte du Comite] 

[Voir !'article 3.3) du texte du 
Comite.] 

[Le texte du Comite ne contient 
aucune disposition correspondant au 
paragraphe (5) du texte actuel.] 
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[Texte actuel] 

Article 5 

[Droits proteges; etendue de la 
protection] 

(1) Le droit accorde a l'obtenteur d'une 
variete nouvelle ou a son ayant cause a 
pour effet de soumettre a son autorisa
tion prealable la production, a des fins 
d'ecoulement commercial, du materiel de 
reproduction ou de multiplication vege
tative, en tant que tel, de cette variete 
nouvelle, ainsi que la mise en vente et 
la commercialisation de ce materiel. Le 
materiel de multiplication vegetative 
comprend les plantes entieres. Le droit 
de l'obtenteur s'etend aux plantes orne
mentales ou parties de ces plantes nor
malement commercialisees a d'autres fins 
que la multiplication, au cas ou elles 
seraient utilisees commercialement 
comme materiel de multiplication en 
vue de la production de plantes d'or
nement ou de fleurs coupees. 

(2) L'obtenteur ou son ayant cause peut 
subordonner son autorisation a des condi
tions qu'il definit. 

(3) L'autorisation de l'obtenteur ou 
de son ayant cause n'est pas necessaire 
pour l'emploi de la variete nouvelle 
comme source initiale de variation en 
vue de la creation d'autres varietes 
nouvelles, ni pour la commercialisation 
de celles-ci. Par centre, cette auto
risation est requise lorsque l'emploi 
repete de la variete nouvelle est ne
cessaire a la production commerciale 
d'une autre variete. 

(4) Chaque Etat de l'Union peut, soit 
dans sa propre legislation, soit dans 
des arrangements particuliers au sens 
de !'article 29, accorder aux obten
teurs, pour certains genres ou especes 
botaniques, un droit plus etendu que 
celui defini au premier paragraphe du 
present article et pouvant notamment 
s'etendre jusqu'au produit commercia
lise. un Etat de !'Union qui accorde 
un tel droit a la faculte d'en limiter 
le benefice aux nationaux des Etats de 
!'Union accordant un droit identique 
ainsi qu'aux personnes physiques ou 
morales ayant leur domicile ou siege* 
dans l'un de ces Etats. 

* 

[Texte du Comite] 

Article 5* 

Droits proteges; etendue de la 
protection 

[Inchange, sous reserve de la suppression 
du mot "nouvelle" a chaque fois qu'il apparait.] 

2) [inchange] 

3) [inchange, sous reserve de la suppression 
du mot "nouvelle(s)" a chaque fois qu'il ap
parait.] 

4) [inchange] 

L'emploi du terme "siege" est encore a etudier 
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[ Texte actuel] 

.l'.r~icle 6 

[Conditions reguises pour b~n~ficier 
de la protection] 

(1) L'obtenteur d'une vari~t~ nouvelle, 
ou son ayant cause, b~n~ficie de la pro
tection pr~vue par le pr~sente Convention 
lorsque les conditions suivantes sont 
remplies : 

a) Quelle que soit l'origine, arti
ficielle ou naturelle, de la variation 
initiale qui lui a donn~ naissance, la 
vari~t~ nouvelle doit pouvoir ~tre net
tement distingu~e par un ou plusieurs 
caracteres importants, de toute autre 
vari~t~ dont l'existence, au moment ou 
la protection est demand~e, est notoi
rement connue. Cette notori~t~ peut 
etre ~tablie par diverses r~f~rences 
telles que : culture ou commercialisa
tion d~ja en cours, inscription sur un 
registre officiel de vari~t~s effectu~e 
ou en cours, pr~sence dans une collec
tion de r~f~rence ou description pr~cise 
dans une publication. 

Les caracteres permettant de d~finir 
et de distinguer une vari~t~ nouvelle 
peuvent etre de nature morphologique ou 
physiologique. Dans tous les cas, ils 
doivent pouvoir etre d~crits et reconnus 
avec pr~cision. 

b) Le fait pour une vari~t~ d'avoir 
figur~ dans les essais, d'avoir ~t~ pr~
sent~e a l'inscription ou inscrite a 
un registre officiel, ne peut pas etre 
oppos~ a l'obtenteur de cette vari~t~ 
ou a son ayant cause. 

La nouvelle vari~t~ ne doit pas, 
au moment de la demande de protection 
dans un Etat de l'Union, avoir ~t~ of
ferte a la vente ou commercialis~e, avec 
l'accord de l'obtenteur ou de son ayant 
cause, sur le territoire de cet Etat, 
ni depuis plus de quatre ans sur le 
territoire de tout autre Etat. 

[Texte du Comit~] 

Art:.cle 6 

Conditions reguise pour b~n~ficier 
de la protection 

1) L'obtenteur d'une vari~t~, ou son 
ayant cause, b~n~ficie de la protection 
pr~vue par la pr~sente Convention lorsque 
les conditions suivantes sont remplies 

a) Quelle que soit l'origine, artifi
cielle ou naturelle, de la variation ini
tiale qui lui a donn~ naissance, la vari~t~ 
doit pouvoir etre nettement distingu~e par 
un ou plusieurs caracteres importants, de 
toute autre variet~ dont l'existence, au 
moment ou la protection est demand~e, est 
notoirement connue. Cette notori~t~ peut 
etre ~tablie par diverses r~ferences telles 
que : culture ou commercialisation deja en 
cours, inscription sur un registre officiel 
de vari~t~s effectu~e ou en cours, presence 
dans une collection de r~f~rence ou des
cription pr~cise dans une ·publication. Les 
caracteres permettant de definir et de dis
tinguer une vari~te peuvent etre de nature 
morphologique ou physiologique. Dans tous 
les cas, ils doivent pouvoir etre reconnus 
et decrits avec precision. 

b) Au moment de la demande de pro
tection dans un Etat de l'Union, la 
vari~te 

i) ne doit pas avoir et~ offerte a 
la vente ou commercialis~e, avec 
l'accord de l'obtenteur ou de son 
ayant cause, sur le territoire de cet 
Etat - ou, si la l~gislation de cet 
Etat le pr~voit, pas depuis plus d'un 
an - et 

ii) ne doit pas avoir ete offerte a la 
vente ou commercialisee, avec l'accord 
de l'obtenteur ou de son ayant cause, 
sur le territoire de tout autre Etat 
depuis plus de six ans dans le cas des 
vignes, des arbres forestiers, des arbres 
fruitiers et des arbres d'ornement, y 
compris leurs porte-greffes, ou depuis 
plus de quatre ans dans le cas des autres 
plantes. 

Tout essai de la variete ne comportant pas 
d'offre ala vente ou de commercialisation 
n'est pas opposable au droit a la protection. 
Le fait que la variete est devenue notoire 
autrement que par l'offre a la vente ou la 
commercialisation n'est pas non plus opposable 
au droit a la protection. 
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[Article 6, suite] 

[Texte actuel] 

c) La variete nouvelle doit etre 
suffisamrnent homogene, compte tenu des 
particularites que presente sa repro
duction sexuee ou sa multiplication 
vegetative. 

d) La variete nouvelle doit etre 
stable dans ses caracteres essentiels, 
c'est-a-dire rester conforme a sa defi
nition, a la suite de ses reproductions 
ou multiplications successives, ou, 
lorsque l'obtenteur a defini un cycle 
particulier de reproductions ou de mul
tiplications, a la fin de chaque cycle. 

e) La variete nouvelle doit recevoir 
une denomination conforme aux disposi
tions de l'article 13, 

(2) L'octroi de la protection d'une 
variete nouvelle ne peut dependre d'au
tres conditions que celles mentionnees 
ci-dessus, sous reserve que l'obten
teur ou son ayant cause ait satisfait 
aux formalites prevues par la legisla
tion nationale de chaque pays, y com
pris le paiement des taxes. 

[Texte du Comite] 

c) [inchange, sous reserve de 
l'omission du mot "nouvelle".] 

d) [inchange, sous reserve de 
1' omission du mot "nouvelle".] 

e) [inchange, sous reserve de 
1' omission du mot "nouvelle''.] 

2) [inchange, sous reserve de 
l'omission des mots "d'une variete 
nouvelle".] 
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[ Texte actuell 

Article 7 

[Examen officiel de varietes nouvelles; 
protection provisoire] 

(1) La protection est accordee apres un 
examen de la variete nouvelle en fonction 
des criteres definis a !'article 6. Cet 
examen doit etre approprie a chaque genre 
ou espece botanique en tenant compte de 
son systeme habituel de reproduction ou 
de multiplication. 

(2) En vue de cet examen, les services 
competents de cha1ue pays peuvent exiger 
de l'obtenteur ou de son ayant cause tous 
renseignements, documents, plants ou 
semences necessaires. 

(3) Durant la periode comprise entre le 
depOt de la demande de protection d'une 
variete nouvelle et la decision la 
concernant, tout Etat de !'Union peut 
prendre des mesures destinees a de
fendre l'obtenteur ou son ayant cause 
centre les agissements abusifs des tiers. 

[Texte du Comite] 

Article 7 

Examen officiel des varietes; protection 
proviso ire 

1) [inchange, sous reserve de !'omission 
du mot "nouvelle".] 

2) [inchange] 

3) [inchange, sous reserve de !'omission 
des mots "d'une variete nouvelle".] 
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[Texte actuel] 

[Dur~e de la protection] 

(1) Le droit conf~r~ a l'obtenteur d'une 
vari~t~ nouvelle ou a son ayant cause est 
accord~ pour une dur~e limit~e. Celle-ci 
ne peut ~tre inf~rieure a quinze ann~es. 
Pour les plantes telles que vignes, arbres 
fruitiers et leurs porte-greffes, arbres 
forestiers, arbres d'ornement, cette 
dur~e minimum est port~e a dix-huit ann~es. 

(2) La dur~e de la protection dans un 
Etat de !'Union s'entend a partir de 
la date de la d~livrance du titre de 
protection. 

(3) Chaque Etat de !'Union a la facult~ 
d'adopter des dur~es de protection plus 
longues que celles indiqu~es ci-dessus et 
de fixer des dur~es diff~rentes pour cer
taines cat~gories de v~g~taux, pour tenir 
compte, en particulier, des exigences de 
la r~glementation sur la production et 
le commerce des semences et plants. 

[Texte du Comite] 

Dur~e de la protection 

Le droit conf~r~ a l'obtenteur ou a 
son ayant cause est accord~ pour une dur~e 
limit~e. Celle-ci ne peut ~tre inf~rieure 
a quinze ann~es, compt~es a partir de la 
date de la d~livrance du titre de protec
tion. Pour les vianes, les arbres forestiers, 
les arbres fruitiers et les arbres d'ornement, 
y compris leurs porte-greffes, cette dur~e 
ne peut ~tre inf~rieure a dix-huit ann~es, 
compt~es a partir de cette date. 



IRC/VI/21 
Annexe I, page 11 

[ Texte actuel] 

Article 9 

[Limitation de l'exercice des droits 
prot~g~s) 

Le libre exercice du droit exclusif 
accord~ a l'obtenteur ou a son ayant cause 
ne peut l!tre limit~ que pour des raisons 
d'int~ret public. 

Lorsque cette limitation intervient 
en vue d'assurer la diffusion des vari~
t~s nouvelles, l'Etat de l'Union int~ress~ 
doit prendre toutes mesures n~cessaires 
pour que l'obtenteur ou son ayant cause 
re9oive une remun~ration ~quitable. 

[Texte du Comite) 

Article 9 

Limitation de l'exercice des droits 
prot~g~s 

1) [inchang~, sous reserve de la num~rota-
tion du paragraphe) 

2) Lorsque cette limitation intervient 
en vue d'assurer la diffusion de la vari~te, 
l'Etat de l'Union int~ress~ doit prendre 
toutes mesures necessaires pour que l'obten
teur ou son ayant cause re9oive une remune
ration equitable. 
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[Texte actuel) 

Article 10 

[Nullite et decheance des droits 
proteges) 

(l) Le droit de l'obtenteur est declare 
nul, en conformite des dispositions de 
la legislation nationale de chaque Etat 
de l'Union, s'il est avere que les condi
tions fixees aux alineas a) et b) du 
paragraphe (1) de l'article 6 n'etaient 
pas effectivement remplies lors de la 
delivrance du titre de protection. 

(2) Est dechu de son droit l'obtenteur 
ou son ayant cause qui n'est pas en 
mesure de presenter a l'autorite compe
tente le materiel de reproduction ou 
de multiplication permettant d'obtenir 
la variete nouvelle avec ses caracteres 
morphologiques et physiologiques, tels 
qu'ils ont ete definis au moment de 
son agrement. 

(3) Peut etre dechu de son droit l'ob
tenteur ou son ayant cause 

a) qui ne presente pas a l'autorite 
competente, dans un delai prescrit et 
apres mise en demeure, le lliateriel de 
reproduction ou de multiplication, les 
documents et renseignements juges 
necessaires au contr5le de la variete 
nouvelle, ou ne permet pas l'inspec
tion des mesures prises en vue de la 
conservation de la variete; 

b) qui n'a pas acquitte dans les 
delais prescrits les taxes dues, le 
cas echeant, pour le maintien en vi
gueur de ses droits. 

{4) Le droit de l'obt'enteur ne peut 
etre annule, et l'obtenteur ou son 
ayant cause ne peut etre dechu de 
son droit pour d'autres motifs que 
ceux mentionnes au present article. 

l) 

[Texte du Comite) 

Article 10 

Nullite et decheance des droits 
proteges 

[inchange] 

2) [inchange, sous reserve de l'omission 
du mot "nouvelle".] 

3) [inchange, sous reserve de l' omission 
du mot "nouvelle". J 

oi) [inch angel 
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[ Texte actuel] 

Article 11 

[Libre choix de l'Etat de l'Union dans 
lequel la premiere demande est d~pos~e; 
demandes dans d'autres Etats de l'Union; 

ind~pendance de la protection dans 
diff~rents Etats de l'Union] 

(1) L'obtenteur ou son ayant cause a la 
facult~ de choisir l'Etat de l'Union dans 
lequel il demande, pour la premiere fois, 
la protection de son droit sur une vari~t~ 
nouvelle. 

(2) L'obtenteur ou son ayant cause peut 
demander a d'autres Etats de l'Union la 
protection de son droit sans attendre 
qu'un titre de protection lui ait ~t~ 
d~livre par l'Etat de l'Union dans lequel 
la premiere demande a ete faite. 

(3) La protection demand~e dans diffe
rents Etats de l'Union par des personnes 
physiques ou morales admises au b~n~fice 
de la pr~sente Convention est ind~pen
dante de la protection obtenue pour la 
meme vari~te nouvelle dans les autres 
Etats appartenant ou non a l'Union. 

[Texte du Comite] 

Article 11 

Libre choix de l'Etat de l'Union dans 
lequel la premiere demande est d~posee; 
demandes dans d'autres Etats de l'Union; 

independance de la protection dans 
differents Etats de l'Union 

1) L'obtenteur ou son ayant cause a la 
faculte de choisir l'Etat de l'Union dans 
lequel il demande, pour la premiere fois, 
la protection. 

2) [inchange] 

3) [inchange, sous reserve de l'omission 
du mot "nouvelle".] 
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[ Texte actue 1] 

Article 12 

[Droit de priorite] 

(1) L'obtenteur ou son ayant cause, qui 
a regulierement fait le depot d'une de
mande pour obtenir la protection d'une 
variete nouvelle dans l'un des Etats de 
l'Union, jouit, pour effectuer le depOt 
dans les autres Etats de l'Union, d'un 
droit de priorite pendant un delai de 
douze mois. Ce delai commence ~ la 
date du depot de la demande. Le jour 
du depot n'est pas compris dans ce delai. 

(2) Pour beneficier des dispositions 
du paragraphe precedent, le nouveau 
depot doit comporter une requete en 
protection de l'obtention, la reven
dication de la priorite de la premiere 
demande et, dans un delai de trois 
mois, une copie des documents qui cons
tituent cette demande, certifiee 
conforme par !'administration qui 
l'aura re<;:ue. 

(3) L'obtenteur ou son ayant cause 
jouit d'un delai de quatre ans apres 
l'expiration du delai de priorite pour 
fournir ~ l'Etat de l'Union, aupres 
duquel il a ete depose une requete en 
protection dans les conditions pre
vues au paragraphe (2), les documents 
complementaires et le materiel requis 
par les lois et reglements de cet 
Etat. 

(4) Ne sont pas opposables au depot 
effectue dans les conditions ci-dessus 
les faits survenus dans le delai fixe 
au paragraphe (1), tels qu'un autre 
depot, la publication de l'objet de 
la demande ou son exploitation. Ces 
faits ne peuvent faire na1tre aucun 
droit au profit de tiers ni aucune 
possession personnelle. 

[Texte du Comite] 

Article 12 

Droit de priorite 

1) L'obtenteur ou son ayant cause, qui 
a regulierement fait le depot d'une de
mande de protection dans l'un des Etats 
de l'Union, jouit, pour effectuer le 
depot dans les autres Etats de l'Union, 
d'un droit de priorite pendant un delai 
de douze mois. Ce delai est compte ~ 
partir de la date du depot de la demande. 
Le jour du depot n'est pas comi:Jris dans 
_ce delai. 

2) [inchange, sous reserve de l'omission 
des mots "de l'obtention".] 

3) L'obtenteur ou son ayant cause jouit 
d'un delai de quatre ans apres !'expiration 
du delai de priorite pour fournir ~ l'Etat 
de l'Union, aupres duquel il a ete depose 
une requete en protection dans les condi
tions prevues au paragraphe 2), les docu
ments complementaires et le materiel requis 
par les lois et reglements de cet Etat. 
Toutefois, cet Etat peut exiger la fourni
ture, dans un delai raisonnable, des docu
ments complementaires et du materiel si la 
demande dont la priorite est revendiquee a 
ete rejetee ou retiree. 

4) [inchange] 
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[Texte actuel] 

Article l3 

[Denomination d'une variete nouvelle] 

(l) Une variete nouvelle doit etre desi
gnee par une denomination. 

(2) Cette denomination doit permettre 
d'identifier la variete nouvelle; elle 
ne peut notamment se composer uniquement 
de chiffres. 

La denomination ne doit pas etre 
susceptible d'induire en erreur ou de 
preter a confusion sur les caracteris
tiques, la valeur ou l'identite de la 
variete nouvelle ou sur l'identite de 
l'obtenteur. Elle doit notamment etre 
differente de toute denomination qui 
designe, dans l'un quelconque des Etats 
de l'Union, les varietes preexistantes 
de la meme espece botanique ou d'une 
espece voisine. 

(3) Il n'est pas permis a l'obtenteur 
ou a son ayant cause de deposer comme 
denomination d'une variete nouvelle 
une designation pour laquellle il bene
ficie, dans un Etat de l'Union, de la 
protection accordee aux marques de fa
brique ou de commerce, et qui couvre 
des produits identiques ou similaires 
au sens de la legislation sur les 
marques, ni une designation suscep
tible de creer une confusion avec 
cette marque, sauf s'il s'engage a 
renoncer a son droit a la marque 
lorsqu'interviendra l'enregistrement 
de la denomination de la variete 
nouvelle. 

Si l'obtenteur ou son ayant cause 
effectue neanmoins le depot de la deno
mination, il ne peut plus, des que 
cette derniere est enregistree, faire 
valoir de droit a la marque de fabri
que ou de commerce pour les produits 
susvises. 

(4) La denomination de la variete nou
velle est deposee par l'obtenteur ou 
son ayant cause aupres du service prevu 
a l'article 30. S'il est avere que 
cette denomination ne repond pas aux 
exigences des paragraphes precedents, 
le service refuse de l'enregistrer et 
exige que l'obtenteur ou son ayant cause 
propose, dans un delai prescrit, une 
autre denomination. La denomination 
est enregistree en meme temps qu'est 
delivre le titre de protection confor
mement aux dispositions de l'article 7. 

[Texte au Comite] 

Article l3 

Denomination de la variete 

l) [inchange, sous reserve de l'omission 
du mot "nouvelle".] 

2) Cette denomination doit permettre 
d'identifier la variete; elle ne peut 
notamment se composer uniquement de 
chiffres. La denomination ne doit pas 
etre susceptible d'induire en erreur ou 
de preter a confusion sur les caracteris
tiques, la valeur ou l'identite de la 
variete ou sur l'identite de l'obtenteur. 
Elle doit notamment etre differente de 
tou te denomination qui des igne, dans 
l'un quelconque des Etats de l'Union, une 
variete preexistante de la meme espece 
botanique ou d'une espece voisine. 

4) Si l'obtenteur ou son ayant cause 
depose comme denomination de la variete 
une designation pour laquelle il beneficie 
de la protection accordee aux marques de 
fabrique ou de commerce, et qui couvre 
des produits identiques ou similaires au 
sens de la legislation sur les marques, ou 
une designation susceptible de creer une 
confusion avec cette marque, il ne peut 
plus, des que cette denomination est enre
gistree, faire valoir de droit a la marque, 
pour les produits susvises, dans tout Etat de 
l'Union appliquant les dispositions de la 
Convention au genre ou a l'espece auquel 
la variete appartient. 

3) [identique au paragraphe (4) du texte actuel 
sous reserve de l'omission du mot "nouvelle" 
et du remplacement de "des paragraphes pre
cedents" par "du paragraphe precedent".) 
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[Article 13, suite] 

[Texte actuel] 

(5) Une variete nouvelle ne peut ~tre de
posee dans les Etats de l'Union que sous 
la m~e denomination. Le service compe
tent pour la delivrance du titre de pro
tection dans chacun des Etats est tenu 
d'enregistrer la denomination ainsi depo
see, A moins qu'il ne constate la non
convenance de cette denomination dans 
ledit Etat. Dans ce cas, il peut exiger 
que l'obtenteur ou son ayant cause propose 
une traduction de la denomination initiale 
ou une autre denomination convenable. 

(6) Lorsque la denomination d'une variete 
nouvelle est deposee aupr~s du service 
competent d'un Etat de l'Union, celui-ci 
la communique au Bureau de l'Union prevu 
A l'article 15, qui en informe les ser
vices competents des autres Etats de 
l'Union. Tout Etat de l'Union peut trans
mettre, par l'intermediaire dudit Bureau, 
ses objections eventuelles A l'Etat qui 
a fait la communication. 

Le service competent de chaque Etat 
de l'Union notifie tout enregistrement de 
denomination d'une variete nouvelle et 
tout refus d'enregistrement au Bureau de 
l'Union qui en informe les services com
petents des autres Etats de cette Union. 
Les enregistrements sont egalement 
portes A la connaissance des Etats 
membres de l'Union de Paris pour la 
protection de la propriete industrielle 
par les soins du Bureau. 

(7) Celui qui, dans un des Etats de 
l'Union, proc~de A la mise en vente ou 
A la commercialisation du materiel de 
reproduction ou de multiplication vege
tative d'une variete nouvelle, est tenu 
d'utiliser la denomination de cette va
riete nouvelle, pour autant que, confor
mement aux dispositions du paragraphe (10), 
des droits anterieurs ne s'opposent pas 
A cette utilisation. 

[Texte du Comite] 

5) [inchange, sous reserve de l'omission 
du mot "nouvelle".] 

6) [identique au premier alinea du para-
graphe (6) du texte actuel, sous reserve de 
1' omission du mot "nouvelle".] 

7) Le service competent de chaque Etat de 
l'Union notifie tout enregistrement de deno
mination d'une variete et tout refus d'enreqis
trement au Bureau de l'Union qui en informe 
les services competents des autres Etats de 
cette Union. 

8) [identique au paragraph (7) du texte 
actuel, sous reserve de l'omision du mot 
"nouvelle" A chaque fois qu'il appara~t et 
de la modification du "(10)" en "ll) ".] 
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[Article 13, suite] 

[Texte actuel] 

(8) Du jour ou un titre de protection a 
~t~ d~livr~ A un obtenteur ou A son ayant 
cause dans un Etat de l'Union : 

a) la d~nomination de la vari~t~ nou
velle ne peut, dans aucun des Etats 
de l'Union, ~tre utilis~e comme 
d~nomination d'une autre vari~t~ 
de la m~e espece botanique ou d'une 
espike voisine; 

b) la d~nomination de la vari~t~ nou
velle est consid~r~e comme la d~
signation g~n~rique pour cette 
vari~t~. En cons~quence, pour une 
d~nomination identique A celle de 
la vari~t~ nouvelle ou suscepti
ble de cr~er une confusion avec 
elle, nul ne peut, sous r~serve 
des dispositions du paragraphe (10), 
en demander !'enregistrement, ni 
obtenir la protection, A titre 
de marque de fabrique ou de com
merce, pour des produits identi
ques ou similaires, au sens de la 
l~gislation sur les marques, dans 
un Etat quelconque de l'Union. 

(9) Pour le m~e produit, il est permis 
d'ajouter A la d~nomination de la vari~t~ 
nouvelle une marque de fabrique ou de 
commerce. 

(10) Il n'est pas port~ atteinte aux droits 
ant~rieurs de tiers portant sur des signes 
servant A distinguer leurs produits ou 
leur entreprise. Si, en vertu d'un droit 
ant~rieur, !'utilisation de la d~nomination 
d'une vari~t~ nouvelle est interdite A 
une personne qui, conform~ment aux dispo
sitions du paragraphe (7), est oblig~e de 
l'utiliser, le service comp~tent exige, 
le cas ~ch~ant, que l'obtenteur ou son 
ayant cause propose une autre d~nomination 
pour la vari~t~ nouvelle. 

[Texte du comite] 

9) [identique au paragraphe (8) du texte 
actuel sous reserve de !'omission du mot 
"nOUVelle" a Chaque fOiS quI il apparait.] 

10) [identique au paragraphe (9) du texte ac
tuel, sous reserve de !'omission du mot "nou
velle".] 

11) [identique au paragraphe (10) du texte 
actuel, sous r~serve de !'omission du mot 
"nouvelle" (deux fois), de la modification de 
"(7)" en "8)" et de la suppression des mots 
"le cas echeant" . ] 



[Texte actuell 

Article 14 
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[Texte du Comite] 

Article 14 

·~ ' 
i 

[Protection independante des mesures 
reglementant la production, le contrOle 

et la commercialisation] 

Protection independante des mesures 
reglementant la production, le contrOle 

et la commercialisation 

(1) Le droit reconnu a l'obtenteur selon 1) 
les dispositions de la presente Convention 
est independant des mesures adoptees dans 
chaque Etat de !'Union en vue d'y reglementer 
la production, le contrOle et la commer
cialisation des semences et plants. 

(2) Toutefois, ces dernieres mesures 2) 
devront eviter, autant que possible, de 
faire obstacle a !'application des dispo
sitions de la presente Convention. 

[inchange] 

[inchange] 
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[Texte actuel] 

Article 15 

[Organes de l'Union] 

Les organes permanents de l'Union sont 

a) le Conseil; 

b) le Secretariat general, denomme Bureau 
de l'Union internationale pour la protection 
des obtentions vfgetales. Ce Bureau est place 
sous la Haute surveillance de la Confederation 
suisse. 

[Texte du Comite] 

Article 15 

Organes de l'Union 

Les organes permanents de l'Union sont 

a) le Conseil et 

b) Le Secretariat general, denomme Bureau 
de l'Union internationale pour la protection 
des obtentions vegetales. 



[Texte actuel] 

Article 16 
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[Texte du Comite] 

Article 16 

[Composition du Conseil; nombre de voix] Comnosition du Conseil; nombre de voix 

(1) Le Conseil est compose des repre
sentants des Etats de l'Union. Chaque Etat 
de l'Union nomme un representant au Conseil 
et un suppleant. 

(2) Les representants ou suppleants 
peuvent etre accompagnes d'adjoints ou de 
conseillers. 

(3) Chaque Etat de l'Union dispose 
d'une voix au Conseil. 

1) 

2) 

3) 

[inchange] 

[inchange] 

[inchange] 
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[Texte actuel] 

Article 17 

[Observateurs admis aux reunions du Conseil] 

(l) Les Etats signataires de la presente 
Convention, qui ne l'ont pas encore ratifiee, 
sont invites a titre d'observateurs aux reu
nions du Conseil. Leurs representants ont voix 
consultative. 

(2) A ces reunions peuvent egalement etre 
invites d'autres observateurs ou des experts. 

[Texte du Comite] 

Article 17 

Observateurs admis aux reunions du Conseil 

l) Les Etats non membres de l'Union 
signataires du present Acte, qui ne l'ont pas 
encore ratifie, sont invites a titre d'obser
vateurs aux reunions du Conseil. 

2) [inchange] 
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[Texte actuel) 

Article 18 

[Presidence et vice-presidence du Conseil) 

(l) Le Conseil elit parmi ses membres 
un President et un premier Vice-president. 
Il peut elire d'autres Vices-presidents. Le 
premier Vice-president remplace de droit le 
President en cas d'empechement. 

(2) La duree du mandat du President 
est de trois ans. 

[Texte du Comite) 

Article 18 

Presidence et vice-presidence du Conseil 

l) [inchange) 

2) [inchange] 
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[Texte actuel] 

Article 19 

[Reunions du Conseil] 

(1) Le Conseil se reunit sur convocation 
de son President. 

(2) Il tient une session ordinaire une 
fois par an. En outre, le President peut 
reunir le Conseil a son initiative; il doit 
le reunir dans un delai de trois mois quand 
un tiers au mains des Etats de 1'Union en a 
fait la demande. 

[Texte du Comite] 

Article 19 

Reunions du Conseil 

1) [inchange] 

2) [inchange] 
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[Texte actuel] 

Article 20 

[Reglement interieur du Conseil; reglement 
administratif et financier de l'Union] 

{1) Le Conseil etablit son reglement in
terieur. 

{2) Le Conseil etablit le reglement admi
nistratif et financier de l'Union, le Gouver
nement de la Confederation suisse entendu. 
Le Gouvernement de la Confederation suisse en 
assure l'execution. 

{3) Ces reglements et leurs modifications 
eventuelles doivent etre adoptes a la majorite 
des trois quarts des Etats de l'Union. 

[Texte du Comite] 

Article 20 

Reglement interieur du Conseil; reglement 
administratif et financier de l'Union 

Le Conseil etablit son reglement 
interieur et le reglement administratif 
et financier de l'Union. 

[Le texte du Comite ne contient 
aucune disposition correspondant au para
graphe {3) du texte actuel.] 
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'' 

[Texte actuel] 

Article 21 

[Missions du Conseil] 

Les missions du Conseil sent les suivantes 

a) etudier les mesures propres a assurer 
la sauvegarde et a favoriser le developpement 
de l'Union; 

b) examiner le rapport annuel d'activite 
de l'Union et etablir le programme des travaux 
futurs de celle-ci; 

c) donner au Secretaire general, dent les 
attributions sent fixees a l'article 23, toutes 
directives necessaires, y compris celles concer
nant la liaison avec les services nationaux; 

d) examiner et approuver le budget de 
l'Union et fixer, conformement aux dispositions 
de l'article 26, la contribution de chaque Etat 
membre; 

e) examiner et approuver les comptes pre
sentes par le Secretaire general; 

f) fixer, conformement aux dispositions 
de l'article 27, la date et le lieu des confe
rences prevues par ledit article et prendre 
les mesures necessaires a leur preparation; 

g) faire au Gouvernement de la Confede
ration suisse les propositions concernant la 
nomination du Secretaire general et des fonc
tionnaires du cadre superieur; 

h) d'une maniere generale, prendre 
toutes decisions en vue du bon fonctionnement 
de l'Union. 

[Texte du Comite] 

Article 21 

Missions du Conseil 

Les missions du Conseil sent les suivantes 

a) [inchange] 

b) [inchange] 

c) [inchange] 

d) [inchange] 

e) [inchange] 

f) [inchange] 

g) nommer le Secretaire general; s'il 
l'estime necessaire, nommer, apres consulta
tion du Secretaire general et avec son 
accord, un Secretaire general adjoint; 
fixer les conditions de leur engagement; 

h) [inchange] 
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[Texte actuel] 

Article 22 
tel qu'amende par l'article I de 

l'Acte Additionnel de 1972 

[Majorites requises pour les decisions du Conseil] 

Les decisions du Conseil sont prises a la 
majorite simple des membres presents, sauf dans 
les cas prevus par les articles 20, 27, 28 et 
32, ainsi que pour le vote du budget, la fixa
tion des contributions de chaque Etat de 
l'Union, la faculte prevue par le paragraphe 
(5) de l'article 26, concernant le paiement de 
la moitie de la contribution correspondant a 
la classe V et pour toute decision relative au 
droit de vote selon le paragraphe (6) de l'ar
ticle 26. Dans ces quatre derniers cas, la 
majorite requise est celle des trois quarts 
des membres presents. 

[Texte du Comite] 

Article 22 

Majorites requises pour les decisions du Conseil 

Toute decision du Conse~l est prise a la 
majorite simple des membres presents et votants; 
toutefois toute d~cision au Conseil en vertu des 
articles 4.4), 20), 2l.d), 26.5), 27.1) ou 28.3) 
est prise a la majorite des trois quarts des 
membres presents et votants. L'abstention n'est 
pas consideree comme vote. 
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[Texte actuel) 

Article 23 

[Taches du Bureau de l'Union; 
responsabilites du Secretaire general; 

nomination des fonctionnaires) 

(1) Le Bureau de l'Union est charge 
d'executer toutes les missions et taches qui 
lui sont confiees par le Conseil. Il est di
rige par le Secretaire general. 

(2) Le Secretaire general est responsable 
devant le Conseil; il assure !'execution des 
decisions du Conseil. 

Il presente le budget a !'approbation 
du Conseil et en assure !'execution. 

Il rend compte annuellement au Con
seil de sa gestion et lui presente un rapport 
sur les activites et la situation financiere 
de l'Union. 

(3) Le Secretaire general et les fonc
tionnaires du cadre superieur sont nommes, sur 
proposition du Conseil, par le Gouvernement de 
la Confederation suisse qui fixe les conditions 
de leur engagement. 

Le statut et la remuneration des 
autres cadres du Bureau de l'Union sont fixes 
par le reglemcnt administratif et financier. 

[Texte du Comite) 

Article 23 

Taches du Bureau de l'Union; 
resoonsabilites du Secretaire general; 

nomination des fonctionnaires 

1) [inchange) 

2) [inchange) 

3) Sous reserve des dispositions de l'arti
cle 2l.g), les conditions de nomination et d'em
ploi des membres du personnel necessaire au bon 
fonctiorinement du Bureau de l'Union sont fixees 
par le reglement administratif et financier pre
vu a l'article 20. 

[L'article 23A suit) 



[Texte actuel] 

[Le texte actuel ne contient pas 
d'article 32A] 
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[Texte du Comite] 

Article 23A* 

Statut juridique 

l) L'Union a la personnalite juridique. 

2) L'Union jouit, sur le territoire de 
chaque Etat de l'Union, conformement aux 
lois de cet Etat, de la capacite juridique 
necessaire pour atteindre son but et exercer 
ses fonctions. 

[L'article 24 suit] 

* Cet article devra etre renumerote, ainsi que les suivants, dans le texte 
final qui sera adopte par la Conference diplomatique. 
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[Texte actuel] 

Article 24 

[Fonction de surveillance du Gouvernement 
de la Confederation suisse] 

Le Gouvernement de la Confederation suisse 
surveille les depenses du Bureau de !'Union in
ternationale pour la protection des obtentions 
vegetales ainsi que les comptes de ce dernier. 
Il presente au Conseil un rapport annuel sur sa 
mission de controle. 

[Texte du Comite] 

Article 24 

Verification des comptes 

La verification des comptes est assuree, 
selon les modalites prevues dans le r~glement 
administratif et financier vise ~ !'article 
20, par un Etat de !'Union ou par des con
troleurs exterieurs. Cet Etat ou ces contra
leurs sont, avec son ou leur consentement, 
designes par le Conseil. 
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[Texte actuel] 

Article 25 

[Cooperation avec les Unions gerees 
par les BIRPI] 

Les modalites de la cooperation technique 
et administrative de l'Union pour la protection 
des obtentions vegetales et des Unions gerees 
par les Bureaux internationaux reunis pour la 
protection de la propriete industrielle, litte
raire et artistique seront determinees par un 
reglement, etabli par le Gouvernement de la 
Confederation suisse en accord avec les Unions 
interessees. 

[Texte du Comite] 

[Le texte du Comite ne contient aucune 
disposition correspondant a l'article 25 du 
texte actuel.] 
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par 

[Texte actuel] 

Article 26 
tel qu'arnende par !'article II 
de l'Acte additionnel de 1972 

[Finances] 

(1) Les depenses de l'Union sont couvertes 

a) les contributions annuelles des 
Etats de l'Union; 

b) la remuneration de prestations 
de services; 

c) des recettes diverses. 

(2) Pour determiner le montant de leur 
contribution annuelle, les Etats de l'Union 
sont repartis en cinq classes : 

Classe I .......... 5 unites 
Classe II .......... 4 unites 
Classe III .......... 3 unites 
Classe IV .......... 2 unites 
Classe v .......... 1 unite 

Chaque Etat de l'Union contribue A 
raison du nombre d'unites de la classe a la
quelle il appartient. 

(3) La valeur de l'unite de participa
tion est obtenue en divisant, pour la periode 
budgetaire consideree, le montant total des 
depenses necessairement couvertes par les 
contributions des Etats de l'Union par le 
nombre total des unites. 

(4) Chacun des Etats de l'Union designe, 
au moment de son accession, la classe dans la
quelle il desire etre range. Toutefois, 
chaque Etat de l'Union peut declarer ulte
rieurement qu'il desire etre range dans une 
autre classe. 

Cette declaration doit etre adressee 
au Secretaire general de l'Union six mois au 
moins avant la fin de l'exercice precedant ce
lui pour lequel le changement de classe prend 
effet. 

(5) A la requete d'un Etat de l'Union 
ou d'un Etat presentant une demande d'adhesion 
a la Convention selon !'article 32 et indiquant 
son desir d'etre range dans la classe v, le 
Conseil peut decider, pour tenir compte de cir
constances exceptionnelles, d'autoriser cet 
Etat A ne payer que la moitie de la contribu
tion correspondant a la classe v. Cette de
cision reste applicable jusqu'au moment ou 
l'Etat interesse renonce a la faculte accordee 
ou declare qu'il souhaite etre range dans une 
autre classe ou jusqu'au moment ou le Conseil 
abroge sa decision. 

1) 

[Texte du Comite] 

Article 26 

Finances 

[inchange] 

2)a) Pour determiner le montant de 
leur contribution annuelle, les Etats de 
l'Union sont repartis dans les classes 
suivantes: 

Classe A . ......... 15 unites 
Classe B . ......... 12,5 unites 
Classe c . ......... 10 unites 
Classe D . ......... 7,5 unites 
Classe I .......... 5 unites 
Classe Ibis .......... 4,5 unites 
Classe II .......... 4 unites 
Classe !Ibis .......... 3,5 unites 
Classe III .......... 3 unites 
Classe !!Ibis .......... 2,5 unites 
Classe IV .......... 2 unites 
Classe IVbis .......... 1,5 unites 
Classe v .......... 1 unite 
Classe Vbis .......... 3/5 unite 
Classe Vter .......... 1/5 unite 

b) [identique au deuxi~me a linea 
(non numerote) du paragraphe (2) du texte 
actuel.] 

3) [inchange] 

4)a) Chaque Etat designe, au moment de 
son accession, la classe dans laquelle il de
sire etre range. Toutefois, chaque Etat de 
l'Union peut declarer ulterieurement qu'il 
desire etre range dans une autre classe. 

b) [identique au deuxi~me alinea (non 
numerote) du paragraphe (4) du texte actuel.] 

5) [Le texte du Comite ne contient 
aucune disposition correspondant au para
graphe (5) du texte actuel.] 
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[Article 26, suite] 

[Texte du Comit~J 

(6) Un Etat de !'Union en retard dans le 
paiement de ses contributions ne peut exercer 
son droit de vote au Conseil si le montant de 
son arri~r~ est ~gal ou sup~rieur a celui des 
contributions dent il est redevable pour les 
deux derni~res ann~es compl~tes ~coul~es, sans 
etre toutefois lib~r~ des obligations ni priv~ 
des autres droits d~coulant de la pr~sente 
Convention. Cependant, le Conseil peut auto
riser un tel Etat a conserver l'exercice de 
son droit de vote aussi longtemps que ledit 
Conseil estime que le retard r~sulte de cir
constances exceptionnelles et in~vitables. 

5) [identique au paragraphe (6) du 
texte actuel] 
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[Texte actuel] 

Article 27 

[Revision de la Convention] 

(1) La pr~sente Convention est soumise 
A des revisions p~riodiques en vue d'y intro
duire les am~liorations de nature A perfec
tionner le syst~ne de !'Union. 

(2) A cet effet, des Conf~rences ont lieu 
tous les cinq ans, A moins que le Conseil, A 
la majorit~ des cinq sixiemes des membres pr~
sents, n'estime que la tenue d'une telle Con
f~rence doit etre avanc~e ou retard~e. 

(3) La Conf~rence ne d~libere valable
ment que si la moiti~ au moins des Etats mem
bres de !'Union y sont repr~sent~s. 

Pour etre adopt~, le texte revis~ 
de la Convention doit recueillir la majorit~ 
des cinq sixi~mes des Etats membres de !'Union 
repr~sent~s A la Conf~rence. 

(4) Le texte revis~ entre en vigueur, A 
l'~gard des Etats de !'Union qui l'ont ratifi~, 
lorsqu'il a ~t~ ratifi~ par les cinq sixi~mes 
des Etats de !'Union. L'entr~e en vigueur 
intervient trente jours apr~s le d~pOt du der
nier des instruments de ratification. Toute
fois, si la majorit~ des cinq sixi~mes des 
Etats de !'Union repr~sent~s A la Conf~rence 
estime que le texte revis~ comporte des modi
fications d'une nature telle qu'elles excluent, 
pour les Etats de !'Union qui ne ratifieraient 
pas !edit texte, la possibilit~ de rester li~s 
par le texte ant~rieur a l'~gard des autres 
Etats de !'Union, l'entr~e en vigueur du texte 
revis~ intervient deux ans apr~s le d~pOt du 
dernier des instruments de ratification. En 
pareil cas, le texte ant~rieur cesse, a compter 
de ladite entr~e en vigueur, de lier les Etats 
ayant ratifi~ le texte revis~. 

[Texte du Comit~] 

Article 27 

Revision de la Convention 

1) La pr~sente Convention peut etre 
revis~e par une conf~rence sp~ciale des Etats 
de !'Union. La convocation d'une telle conf~
rence est d~cid~e par le Conseil. 

2) [identique au paragraphe (3) du texte 
actuel, sous r~serve de la refonte des deux 
alin~as du texte actuel en un seul paragraphe.] 

[Voir les articles 32A et 32B du 
texte du Comit~.] 
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[Texte actuel] 

Article 28 

[Langues utilisees par le Bureau 
et lors des reunions du Conseil] 

(1) Les langues fran~aise, allemande 
et anglaise sont utilisees par le Bureau de 
!'Union dans l'accomplissement de ses missions. 

(2) Les reunions du Conseil ainsi que 
les Conferences de revision se tiennent en ces 
trois langues. 

(3) Le Conseil peut decider, en tant que 
de besoin, a la majorite des trois quarts des 
membres presents, que d'autres langues seront 
utilisees. 

1) 

2) 

[Texte du Comite] 

Article 28 

Langues utilisees par le Bureau 
et lors des reunions du Conseil 

[inchange] 

[inchange] 

3) Le Conseil peut decider, en tant que 
de besoin, que d'autres langues seront utili
sees. 
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[~exte actuel] 

Article 29 

[Arrangements particuliers pour la 
protection des obtentions vegetales] 

Les Etats de l'Union se reservent la fa
culte de conclure entre eux des arrangements 
particuliers pour la protection des obtentions 
vegetales, en tant que ces arrangements ne 
contreviennent pas aux dispositions de la pre
sente Convention. 

Les Etats de l'Union qui n'ont pas parti
cipe a de tels arrangements sont admis a y 
adherer sur leur demande. 

[Texte du Comite] 

Article 29 

Arrangements particuliers pour la 
protection des obtentions vegetales 

l) [identique au premier paragraphe 
(non numerote) du texte actuel.] 

2) [identique au deuxieme paragraphe 
(non numerote) du texte actuel.] 
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[Texte actuel] 

Article 28 

[Langues utilisees par le Bureau 
et lors des reunions du Conseil] 

(1) Les langues fran~aise, allemande 
et anglaise sont utilisees par le Bureau de 
!'Union dans l'accomplissement de ses missions. 

(2) Les reunions du Conseil ainsi que 
les Conferences de revision se tiennent en ces 
trois langues. 

(3) Le Conseil peut decider, en tant que 
de besoin, A la majorite des trois quarts des 
membres presents, que d'autres langues seront 
utilisees. 

[Texte du Comite] 

Article 28 

Langues utilisees par le Bureau 
et lors des reunions du Conseil 

1) [inchange] 

2) [in change] 

3) Le Conseil peut decider, en tant que 
de besoin, que d'autres langues seront utili
sees. 
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[~exte actuel] 

Article 29 

[Arrangements particuliers pour la 
protection des obtentions vegetales] 

Les Etats de l'Union se reservent la fa
cult§ de conclure entre eux des arrangements 
particuliers pour la protection des obtentions 
vegetales, en tant que ces arrangements ne 
contreviennent pas aux dispositions de la pre
sente Convention. 

Les Etats de l'Union qui n'ont pas parti
cipe a de tels arrangements sont admis a y 
adherer sur leur demande. 

[Texte du Comite] 

Article 29 

Arrangements particuliers pour la 
protection des obtentions vegetales 

l) [identique au premier paragraphe 
(non numerate) du texte actuel.] 

2) [identique au deuxieme paragraphe 
(non numerate) du texte actuel.] 
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[Texte actuel] 

Article 30 

[Application de la Convention sur le plan 
national; accords particuliers pour 

l'utilisation en commun de 
services charges de l'examen] 

(1) Chaque Etat de l'Union s'engage a 
prendre toutes mesures necessaires pour l'ap
plication de la presente Convention. 

Il s'engage notamment : 

a) a assurer aux ressortissants des 
autres Etats de l'Union les recours legaux ap
propries leur permettant de defendre efficace
ment les droits prevus par la presente Conven
tion; 

b) a etablir un service special de 
la protection des obtentions vegetales ou a 
charger un service deja existant de cette pro
tection; 

c) a assurer la communication au 
public des informations relatives a cette pro
tection et au minimum la publication periodique 
de la liste des titres delivres. 

(2) Des accords particuliers peuvent 
egalement 8tre cunclus entre les Etats de 
l'Union, en vue de l'utilisation eventuelle en 
commun de services charges de proceder a l'exa
men des varietes nouvelles, prevu a l'article 7, 
et au rassemblement des collections et docu
ments de reference necessaires. 

(3) Il est entendu ou'au ~oment du depot 
de son instrument de ratification ou d'adh§
sion, chaque Etat doit etre en mesure, confor
mement a sa legislation interne, de donner 
effet aux dispositions de la rresente 
Convention. 

Article 30 

ApPlication de la Convention sur le plan 
national; accords particuliers pour 

l'utilisation en commun de 
services charges de l'examen 

1) [inchange, sous reserve de la refonte 
des deux alineas du texte actuel en un seul 
paragraohe .] 

2) Des accords particuliers peuvent 
etre conclus entre les services competents 
des Etats de l'Union, en vue de l'utilisa
tion eventuelle en commun des services char
ges de proceder a l'examen des varietes, 
prevu a l'article 7, et au rassernble~ent des 
collections et documents dP reference 
necessu.ires. 

3) ,inchange, sous reserve de l'omission 
du !Ctot "member" dans le texte anglais.] 



IRC/VI/21 
Annexe I, page 37 

[Texte actuel) 

Article 31 

[Signature et ratification; entree en vigueur) 

(1) La presente Convention est ouverte 
jusqu'au deux decembre mil neuf cent soixante
deux A la signature des Etats representes A la 
Conference de Paris pour la protection des ob
tentions vegetales. 

(2) [voir en face de l'article 32 du 
texte du Comite.) 

(3) [voir en face de l'article 32A du 
texte du Comite.) 

[Texte du Comite] 

Article 31 

Le present Acte est ouvert A la signature 
de tout Etat de l'Union et de tout aut~e Etat 
qui a ete represente A la Conference diploma
tique chargee d'adopter le present Acte. Il 
est ouvert A la signature jusqu'au 31 octobre 1979. 

[Pour la disposition correspondant au 
paragraphe (2) du texte actuel, voir l'article 
32 du texte du Comite.) 

[Pour la disposition correspondant au 
paragraphe (3) du texte actuel, voir l'article 
32A du texte du Comite.) 
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[Texte actuel) 

Article 31 

[ .•• Ratification ••• ) 

(1) [voir en face de l'article 31 du 
texte du Comi te. J 

(2) La presente Convention est soumise 
a ratification; les instruments de ratifica
tion sont deposes aupres du Gouvernement de 
la Republique fran9aise, qui notifie ce depot 
aux Etats signataires. 

(3) [voir en face de l'article 32A du 
texte du Comite.] 

Article 32 

[Adhesion; entree en vigueur) 

(1) La presente Convention est ouverte 
a l'adhesion des Etats non signataires dans les 
conditions prevues aux paragraphes (3) et (4) 
du present article. 

(2) Les demandes d'adhesion sont adres
sees au Gouvernement de la Confederation suisse, 
qui les notifie aux Etats de l'Union. 

(3) Les demandes d'adhesion sont etu
diees par le Conseil en tenant compte notamment 
des dispositions de l'article 30. 

Eu egard a la nature de la decision 
qui doit intervenir, et a la difference de la 
regle retenue pour les Conferences de revision, 
l'adhesion d'un Etat non signataire est acquise 
si sa demande est acceptee a la majorite des 
quatre cinquiemes des membres presents. 

Au moment du vote, les trois quarts 
des Etats de l'Union doivent etre representes. 

(4) En cas de decision favorable, l'ins
trument d'adhesion est depose aupres du Gouver
nement de la Confederation suisse, qui notifie 
ce depot aux Etats de l'Union. 

L'adhesion prend effet trente jours 
apres le depOt de cet instrument. 

[Texte du Comite) 

Article 32 

Ratification; adhesion 

1) Tout Etat exprime son consentement 
a etre lie par le present Acte par le depot 

a) d'un instrument de ratification 
s'il a signe le present Acte, ou 

b) d'un instrument d'adhesion s'il 
n'a pas signe le present Acte. 

[Voir ci-dessous] 

3) Tout Etat qui n'est pas membre de 
l'Union et qui n'a pas signe le present Acte 
demande, avant de deposer son instrument 
d'adhesion, l'avis du Conseil sur la confer
mite de sa legislation avec le present Acte. 

2) les instruments de ratification ou 
d'adhesion sont deposes aupres du Secretaire 
general. 

[Pour la disposition correspondant 
au deuxieme alinea du texte actuel, voir 
l'article 32A du texte du Comite.] 

[L'article 32A suit) 
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[Texte actuel) 

Article 31 

[ •.. Entree en vigueur) 

(1) [Voir en face de l'article 31 du 
texte du Comite.) 

(2) [Voir en face de l'article 32 du 
texte du Comite.) 

(3) Des qu'elle a ete ratifiee par trois 
Etats au moins, la Convention entre en vigueur 
entre ces Etats trente jours apres le depot du 
troisieme instrument de ratification. A l'egard 
de chacun des Etats par lesquels elle est rati
fiee ulterieurement, elle entre en vigueur 
trente jours apres le depot de son instrument de 
ratification. 

Article 32 

[ .•. Entree en vigueur) 

(1), (2) et (3), premier alinea [voir en 
face de l'article 32 du texte du Comite.) 

[(3), deuxieme alinea) L'adhesion prend 
effet trente jours apres le depot de cet ins
trument [d'adhesion). 

[Texte du Comite) 

Article 32 

Entree en viaueur; imnossibilite 
d'adherer aux textes anterieurs 

1) Le present Acte entre en vigueur un 
mois apres le depot du cinquieme instrument 
de ratification ou d'adhesion. 

2) A partir de la date de depdt du cin
quieme instrument de ratification du present 
~cte ou d'adhesion audit Acte, le present 
Acte entre en vigueur, ~ l'egard de tout Etat 
qui depose son instrument de ratification ou 
d'adhesion apres cette date, un mois apres 
le depdt de son instrument. 

3) Apres l'entree en vigueur du present 
Acte conformement au paragraphe 1), aucun 
Etat ne peut plus adherer a la Convention 
internationale pour la protection des obten
tions vegetales dans sa version originelle 
de 1961 ou telle qu'amendee par l'Acte addi
tionnel de 1972. 

[L'article 32B suit] 
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[Texte du Comite) 

Article 32B 

Relations entre Etats lies 
par des textes differents 

[Il n'y a pas d'article 32B dans le 
texte actuel.) 

1) Tout Etat de l'Union qui, a la date 
de l'entree en vigueur du present Acte a son 
egard, est lie par la Convention de 1961 [ou 
cette Convention)* telle que modifiee par 
l'Acte additionnel de 1972, continue d'appli
quer, dans ses relations avec tout autre Etat 
de l'Union non lie par le present Acte, ladite 
Convention [ou ladite Convention)* telle que 
modifiee par ledit Acte additionnel [, suivant 
le cas,) jusau'a ce aue le nresent Acte entre 
egalement en vigueur a l'egard de cet autre 
Etat. 

* 

2) Tout Etat de l'Union non lie par le 
present Acte, mais lie par la Convention de 
1961 [ou cette Convention)* telle que modifiee 
par l'Acte additionnel de 1972 ("le premier 
Etat") peut declarer, par une notification 
adressee au Secretaire general, qu'il appli
quera ladite Convention [ou ladite Convention)* 
telle que modifiee par ledit Acte additionnel 
[, suivant le cas,)* dans ses relations avec tout 
Etat lie par le present Acte qui devient mem-
bre de l'Union en ratifiant le present Acte ou 
en y adherant ("le second Etat"); dAs !'expi
ration d'un delai d'un mois a compter de la 
date de cette notification et jusqu'a l'entree 
en vigueur du present Acte a son egard, le pre
mier Etat applique la Convention de 1961 [ou 
ladite Convention)* telle que modifiee par 
l'Acte additionnel de 1972 [, suivant le cas,) 
dans ses relations avec le second Etat, tan-
dis que celui-ci applique le present Acte 
dans ses relations avec le premier Etat. 

[l'article 33 suit) 

un seul Etat, le Royaume-Uni n'est pas encore lie par l'Acte additionnel de 1972. Si, au 
moment de la Conference diplomatique, le Royaume-Uni etait aussi lie par cet Acte, les mots 
entre crochets deviendraient superflus et devraient etre supprimes. 
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[Texte actuel] 

Article 33 

[Transmission des indications relatives 
aux genres et especes qui 

beneficieront de la protection] 

(1) Au moment de la ratification de la 
Convention s'il s'agit d'un Etat signataire, 
ou en presentant sa demande d'adhesion s'il 
s'agit d'un autre Etat, chaque Etat indique, 
dans le premier cas, au Gouvernement de la 
Republique fran~aise ou, dans le deuxieme cas, 
au Gouvernement de la Confederation suisse, la 
liste des genres ou especes pour lesquels il 
s'engage a appliquer les dispositions de la 
Convention dans les conditions prevues a l'ar
ticle 4. Il precise, en outre, dans le cas de 
genres ou especes vises au paragraphe (4) du
dit article, s'il entend se prevaloir de la 
faculte de limitation ouverte par cette dispo
sition. 

(2) Chaque Etat de l'Union qui decide 
ulterieurement d'appliquer les dispositions de 
la Convention a d'autres genres ou especes, 
transmet les memes indications que celles pre
vues au paragraphe (1) du present article au 
Gouvernement de la Confederation suisse et au 
Bureau de l'Union, au moins trente jours avant 
la mise en application de sa decision. 

(3) Le Gouvernement de la Republique 
fran~aise ou, le cas echeant, le Gouvernement 
de la Confederation suisse, transmet immedia
tement a tous les Etats de l'Union les indica
tions visees aux paragraphes (1) et (2) du 
present article. 

[Texte du Comite] 

Article 33 

Transmission des indications relatives aux 
genres et especes qui beneficieront de 
la protection; renseignements a publier 

1) Au moment du depot de son instrument 
de ratification du present Acte ou d'adhesion 
audit Acte, chaque Etat qui n'est pas deja 
membre de l'Union notifie au Secretaire gene
ral la liste des genres et especes auxquels il 
appliquera, au moment de l'entree en vigueur 
de la presente Convention, les dispositions de 
ladite Convention. 

2) Le Secretaire general publie, sur la 
base de communications re~ues de l'Etat de 
l'Union concerne, des renseignements sur : 

i) toute extension de !'application 
des dispositions de la presente Convention a 
d'autres genres et especes apres l'entree en 
vigueur du present Acte a son egard; 

ii) toute utilisation de la faculte 
prevue a l'article 3.3); 

iii) de !'utilisation de toute faculte 
accordee par le Conseil en vertu de l'article 
4. 4) et 5) ; 

iv) toute utilisation de la faculte 
prevue a la premiere phrase de l'article 5.4), 
en precisant la nature des droits plus eten
dus et en specifiant les genres et especes 
auxquels ces droits s'appliquent; 

v) toute utilisation de la faculte 
prevue a la deuxieme phrase de 1' arti"cle 5. 4) ; 

vi) le fait que la lei de cet Etat 
contient une disposition, permise par !'article 
6 .1) b) i), et la duree du delai accorde en vertu 
de ladite disnosition; 

vii) la duree du delai vise a l'ar
ticle 8, si ce delai est superieur aux quinze 
annees, ou dix-huit, suivant le cas, prevues 
par ledit article. 



. ' 
IRC/VI/21 

~nnexe I, page 42 

·; 8 

[Texte actuel] 

Article 34 

[Territoires] 

(1) Tout Etat de l'Union declare, au 
moment de la signature, de la ratification ou 
de l'adhesion, si la Convention est applicable 
a l'ensemble ou a une partie de ses territoires 
ou a un, a plusieurs, ou a l'ensemble des Etats 
ou territoires pour lesquels il est habile a 
stipuler. 

Il peut, a tout moment, par la suite, 
en vertu d'une notification au Gouvernement de 
la Confederation suisse, completer cette decla
ration. La notification prend effet trente 
jours apres sa reception par ce dernier Gouver
nement. 

(2) Le Gouvernement qui a re9u les decla
rations ou notifications mentionnees au paragra
phe (1) du present article en informe tous les 
Etats de l'Union. 

[Voir l'article 40(3) du texte 
actuel.] 

[Voir ci-dessus, la deuxieme phrase 
du deuxieme alinea du paragraphe (1) .] 

[Texte du Comite] 

Article 34 

Territoires 

1) Tout Etat peut declarer dans son 
instrument de ratification ou d'adhesion, ou 
peut informer le Secretaire general par ecrit 
a tout moment ulterieur, que le present Acte 
est applicable a tout ou partie des territoires, 
designes dans la declaration ou la notification, 
pour lesquels il assume la responsabilite des 
relations exterieures. 

[Voir l'article 41.5) du texte du 
comi te .] 

2) Tout Etat qui a fait une telle 
declaration ou effectue une telle notifica
tion peut, a tout moment, notifier au Secre
taire general que le present Acte cesse d'etre 
applicable a tout ou partie de ces territoires. 

3)a) Toute declaration faite en vertu 
du paragraphe 1) prend effet a la meme date 
que la ratification ou l'adhesion dans l'instru
ment de laquelle elle a ete incluse, et toute 
notification effectuee en vertu de ce paragraphe 
prend effet trois mois apres sa notification 
par le Secretaire general. 

b) Toute notification effectuee en 
vertu du paragraphe 2) prend effet douze mois 
apres sa reception par le Secretaire general. 

[L'article 34A suit] 
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[Texte actuel] 

[Il n'y a pas d'article 34A dans le 
texte actuel.] 

rTexte du Comite] 

Article 34A 

Derogation pour la protection sous 
deux formes 

1) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1) 
de l'article 2, tout Etat qui, ala date de 
l'ouverture a la signature du present Acte, 
prevoit, pour un meme genre ou une meme espece, 
differentes formes de protection pour les 
varietes reproduites par voie sexuee et pour 
celles multipliees par voie vegetative, peut conti
nuer a les prevoir si, lors de la signature du 
pr~sent Acte ou du depot de son instrument de 
ratification du present Acte, ou d'adhesion a 
celui-ci, il notifie ce fait au Secretaire general 
de l'Union. 

2) Si la protection est demandee, dans un 
Etat de l'Union auquel le paragraphe precedent 
s'applique, en vertu de la legislation sur les 
brevets, ledit Etat peut, nonobstant les dispo
sitions de l'article 6, appliquer les criteres de 
nouveaute de la legislation sur les brevets aux 
varietes protegees selon cette loi. 

3) Cet Etat peut, a tout moment, notifier 
au Secretaire general le retrait de sa de
claration faite conformement au paragraphe 1). 
Un tel retrait prend effet a la date indiquee 
par cet Etat dans sa notification de retrait. 

[L'article 35 suit] 
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[Texte actuell 

Article 35 

[Limitation transitoire de l'exigence 
de nouveaut€] 

Nonobstant les dipositions de !'ar
ticle 6, tout Etat de !'Union a la facult€, 
sans qu'il en r€sulte d'obligation pour 
les autres Etats de !'Union, de limiter 
l'exigence de nouveaut€ pr€vue a !'article 
susvis€, en ce qui concerne les vari€t€s 
de cr€ation r€cente, existant au moment 
de l'entr€e en vigueur de la pr€sente 
Convention a l'€gard dudit Etat. 

[Texte du Comit€] 

Article 35 

Limitation transitoire de l'exigence 
de nouveaut€ 

Nonobstant les dispositions de !'ar
ticle 6, tout Etat de !'Union a la facult€, 
sans qu'il en resulte d'obligation pour 
les autres Etats de !'Union, de limiter 
l'exigence de nouveaut€ pr€vue a !'article 
susvis€, en ce qui concerne les vari€t€s 
de cr€ation r€cente, existant au moment 
ou !edit Etat applique pour la premi~re 
fois les dispositions de la pr€sente 
Convention au genre ou a l'esp~ce auquel 
de telles vari€t€s appartiennent. 
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[ Texte actuel) 

Article 36 

[R~gles transitoires concernant les 
rapports entre les denominations 

de variete et les marques de fabrique 
ou de commerce] 

(1) Si, au moment de l'entree en vigueur 
de la presente Convention a l'egard d'un 
Etat de l'Union, l'obtenteur d'une variete 
nouvelle protegee dans cet Etat ou son 
ayant cause beneficie dans ledit Etat de 
la protection de la denomination de cette 
variete a titre de marque de fabrique ou 
de commerce pour des produits identiques 
ou similaires au sens de la legislation 
sur les marques, il peut, soit renoncer 
a la protection a titre de marque de 
fabrique ou de commerce, soit deposer 
une nouvelle denomination pour la 
variete au lieu de la denomination 
ancienne. Si, dans un delai de six mois 
une nouvelle denomination n'est pas 
deposee, l'obtenteur ou son ayant 
cause ne peut plus faire valoir de 
droit a la marque de fabrique ou de 
commerce pour les produits susvises. 

(2) Si une nouvelle denomination est 
enregistree pour la variete, l'obtenteur 
ou son ayant cause ne peut interdire 
!'utilisation de la denomination ante
rieure qu'apr~s !'expiration d'un delai 
d'une annee a compter de la publication 
de !'enregistrement de la nouvelle deno
mination, aux personnes qui, avant 
l'entree en vigueur de la presente 
Convention, etaient tenues d'utiliser 
l'ancienne denomination. 

[Texte du Comite] 

Article 36 

[Regles transitoires concernant les 
rapports entre les denominations 

de variete et les marques de fabrique 
ou de coJl11Tlerce] 

1) [ inchange, so us reserve de 1 'omission 
du mot "nouvelle" dans !'expression "d'une 
variete nouvelle".] 

2) [inchange] 

[L'article 36A suit] 
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[Texte actuel] 

[Il n'y a pas d'article 36A dans le 
texte actuel. ] 

[Texte du Comite] 

Article 36A 

Derogation pour !'utilisation de 
denominations composees uniquement 

de chiffres 

1) Nonobstant les dispositions du para
graphe 2) de !'article 13, tout Etat, 
dans lequel, a la date de l'ouverture du 
present Acte a la signature, !'admission 
de denominations varietales composees uni
quement de chiffres constitue un usage 
etabli, peut continuer cet usage a l'egard 
de tous les genres et espikes, ou de cer
tains d'entre eux, si, lors de la signature 
du present Acte ou du depOt de son instru
ment de ratification du present Acte, ou 
d'adhesion a celui-ci, il notifie au 
Secretaire-general son intention de conti
nuer cet usage et, si son intention ne 
concerne pas tous les genres et esp~ces, 
les genres et esp~ces pour lesquels il 
desire continuer !edit usage. 

2) Cet Etat peut, a tout moment, notifier 
au Secretaire-general le retrait de sa no
tification faite conformement au paragraphe 1). 
Un tel retrait prend effet a la date indiquee 
par cet Etat dans sa notification de retrait. 

[L'article 37 suit] 



[Texte actuel] 

Article 37 

[Maintien des droits acquis] 
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La presente Convention ne saurait porter 
atteinte aux droits acquis soit en vertu des 
legislations nationales des Etats de l'Union, 
soit par suite d'accords intervenus entre ces 
Etats. 

[Texte du Comite] 

Article 37 

Maintien des droits acquis 

[inchange] 



[Texte actuel) 

Article 38 

[Reglement des differends) 
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(1) Tout differend entre deux ou plusieurs 
Etats de !'Union, qui concerne !'interpretation 
ou !'application de la presente Convention et 
n'a pas ete regle par voie de negociation est, 
sur demande de l'un des Etats interesses, soumis 
au Conseil qui s'emploie a provoquer un accord 
entre lesdits Etats. 

(2) Si un tel accord n'est pas realise 
dans un delai de six mois a compter du moment 
ou le Conseil a ete saisi du differend, celui
ci est soumis a un Tribunal arbitral sur simple 
requete d'un des Etats interesses. 

(3) Le Tribunal est compose de trois ar
bitres. 

Dans le cas ou deux Etats sont par
ties au differend, chaque Etat designe un ar
bitre. 

Dans le cas ou plus de deux Etats 
sont parties au differend, deux des arbitres 
sont designes d'un commun accord par les Etats 
interesses. 

Si les Etats interesses n'ont pas 
designe les arbjtres dans un delai de deux 
mois a compter de la date a laquelle la demande 
de constitution du Tribunal leur a ete notifiee 
par le Bureau de !'Union, chacun des Etats in
teresses peut demander au President de la Cour 
internationale de Justice de proceder aux desi
gnations necessaires. 

Le Tiers-arbitre est designe dans 
tous les cas par le President de la Cour inter
nationale de Justice. 

Si le President est ressortissant de 
l'un des Etats parties au differend, le Vice
president procede aux designations visees ci
dessus, a moins qu'il ne soit lui-meme ressor
tissant de l'un des Etats parties au differend. 
Dans ce dernier cas, il appartient au membre 
de la Cour qui n'est pas lui-meme ressortis
sant de l'un des Etats parties au differend et 
qui a ete choisi par le President de proceder 
a ces designations. 

(4) La decision arbitrale est definitive 
et obligatoire pour les Etats interesses. 

(5) Le Tribunal regle lui-meme sa proce
dure, a moins que les Etats interesses n'en 
conviennent autrement. 

(6) Chacun des Etats parties au diffe
rend supporte les frais de sa representation 
devant le Tribunal arbitral; les autres frais 
sont supportes par parts egales par chacun des 
Etats. 

[Texte du Comit€) 

Article 38 

Reglement des differends 

1) [inchange) 

2) [inchange) 

3) [inchange) 

4) [inchange) 

5) [inchange) 

6) [inchange) 



IRC/VI/21 . 
Annexe I, page 49 

[Texte actuel) 

Article 39 

[R~serves) 

La signature de la Convention, sa rati
fication ou l'adh~sion a ladite Convention 
ne doivent comporter aucune r~serve. 

[Le texte actuel ne contient aucune 
disposition correspondant au paragraphe 2) 
du texte du Comit~.) 

[Texte du Comit~) 

Article 39 

R~serves 

1) Sous r~serve des dispositions du 
paragraphe 2) , la signature du pr~sent Acte, 
sa ratification ou l'adh~sion audit Acte ne 
doivent comporter aucune r~serve. 

2) Tout Etat peut, au moment oU il 
signe le pr~sent Acte ou d~pose son instru
ment de ratification ou d'adh~sion, d~clarer 
qu'il ne se consid~re pas li~ par les dispo
sitions de !'article 38. Tout Etat ayant fait 
une telle declaration peut, a tout moment, la 
retirer par une notification adress~e au Se
cretaire g~n~ral. 
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[Texte actuel] 

Article 40 

[Duree et denonciation de la Convention; 
cessation de !'application de la 

Convention a certains territoires] 

(1) La presente Convention est conclue 
sans limitation de duree. 

(2) Sous reserve des dispositions de 
!'article 27, paragraphe (4), si un Etat de 
!'Union denonce la Convention, cette denon
ciation prend effet a !'expiration du delai 
d'une annee a partir du jour ou notification 
de cette denonciation a ete faite par le 
Gouvernement de la Confederation suisse aux 
autres Etats de !'Union. 

(3) Tout Etat de !'Union peut a tout 
moment declarer que la Convention cesse d'etre 
applicable a certains de ses territoires ou 
des Etats ou territoires pour lesquels il a 
stipule en vertu des dispositions de !'arti
cle 34. Cette declaration prend effet a !'ex
piration du delai d'une annee a partir du jour 
ou notification de cette declaration a ete 
faite par le Gouvernement de la Confederation 
suisse aux autres Etats de !'Union. 

(4) Ces denonciations et declarations ne 
sauraient porter atteinte aux droits acquis 
dans le cadre de la presente Convention ante
rieurement a !'expiration du delai fixe aux 
paragraphes (2) et (3) du present article. 

[Texte du Comite] 

Article 40 

Duree et denonciation de la Convention 

1) [inch angel 

2) Tout Etat de !'Union peut denoncer 
la presente Convention par une notification 
adressee au Secretaire general. Le Secretaire 
general notifie sans delai la reception de la 
notification de denonciation a tous les Etats 
de !'Union. 

3) La denonciation prend effet a !'ex
piration de l'annee civile suivant l'annee 
dans laquelle la notification a ete re9ue 
par le Secretaire general. 

[Voir !'article 34.2) et 3)b) du 
texte du Comite.] 

4) La denonciation ne saurait porter 
atteinte aux droits acquis, a l'egard d'une 
variete, dans le cadre de la presente Conven
tion avant la date a laquelle la denonciation 
prend effet. 
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[Texte actuel] 

Article 41 

[Exemplaire original et copies de la Convention; 
langue et traductions officielles de la Convention] 

(1) La presente Convention est redigee 
en un exemplaire en langue fran9aise, lequel 
est depose aux archives du Gouvernement de la 
Republique fran9aise. 

(2) Une copie certifiee conforme est re
mise par celui-ci a chacun des Gouvernements 
des Etats signataires. 

(3) Des traductions officielles de la 
presente Convention seront etablies en langues 
allemande, anglaise, espagnole, italienne, 
neerlandaire. 

Article VIII d.e 
l'Acte additionnel de 1972 

[Exemplairc original de l'Acte additionnel; 
langue et traductions officielles de l'Acte 

additionnel; notifications; 
enregistrement de l'Acte additionnel] 

1) Le present Acte additionnel est signe 
en un exemplaire original en langue fran9aise 
qui est depose aux archives du Gouvernement de 
la Republique fran9aise. 

2) Des traductions officielles du pre
sent Acte additionnel sont etablies par le 
Secretaire general de l'Union, apres consul
tation des Gouvernements interesses, dans les 
langues allemande, anglaise, espagnole, ita
lienne et neerlandaise, et dans les autres 
langues que le Conseil de l'Union peut desi
gner. Dans ce dernier cas, le Secretaire ge
neral de l'Union etablit cyalement une tra
duction officielle de la Convention dans la 
langue ainsi designee. 

[Texte du Comite] 

Article 41 

Copies; langues; notifications 

1) Le present Acte est signe en un ex
emplaire original en langues fran~aise, an
glaise et allemande, le texte fran~ais faisant 
foi en cas de differences entre les textes. 
Ledit exemplaire est depose aupres du Secre
taire general. 

2) Le Secretaire general transmet deux 
copies certifiees conformes du present Acte 
aux Gouvernements des Etats representes a la 
Conference diplomatique chargee de l'adopter 
et au gouvernement de tout autre Etat qui en 
fait la demande. 

3) Le Secretaire general etablit, apres 
consultation des Gouvernements des Etats in
teresses qui etaient representes a ladite Con
ference, des textes officiels dans les langues 
espagnole, italienne et neerlandaise, et dans 
les autres langues que le Conseil peut desi
gner. 

4) Le Secretaire general fait enregistrer 
le present Acte aupres du Secretariat de l'Or
ganisation des Nations Unies. 

5) Le Secretaire general notifie aux 
Gouvernements des Etats de l'Union et des Etats 
qui, sans etre membres de l'Union, etaient 
renresentes a la Conference chargee d'adopter 
le present Acte, les signatures du present 
Acte, le depot des instruments de ratification 
ou d'adhesion et toute denonciation, ainsi 
que toute notification re~ue en vertu des 
articles 32B, 34, 34A ou 36A et toute declara
tion faite en vertu des articles 34 ou 39. 



[Article VIII de 
l'Acte additionnel de 1972 

suite] 
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3) Le Secretaire general de l'Union 
transmet deux copies, certifiees conformes 
par le Gouvernement de la Republique fran~aise, 
du texte signe du present Acte additionnel aux 
Gouvernements des Etats vises au paragraphe 1) 
de l'article Vet au Gouvernement de tout autre 
Etat qui en fait la demande. 

4) Le Secretaire general de l'Union fait 
enregistrer le present Acte additionnel aupres 
du Secretariat de l'Organisation des Nations 
Unies. 

5) Le Gouvernement de la Republique fran
~aise notifie au Secretaire general de l'Union 
les signatures du present Acte additionnel et 
le depot aupres de ce gouvernement des instru
ments de ratification ou d'adhesion. Le Gou
vernement de la Confederation suisse notifie 
au Secretaire general de l'Union le depot au
pres de ce gouvernement des instruments de ra
tification ou d'adhesion. 

6) Le Secretaire general de l'Union in
forme les Etats de l'Union et les Etats signa
taires de la Convention des notifications 
qu'il a re~ues conformement a l'alinea qui pre
cede et de l'entree en vigueur du present Acte 
additionneL 

[L'annexe II suit] 
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